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Notes explicatives 

Les sigles suivants ont ete utilises dans le present rapport : 

ARCED EM 

CEA 
CEAO 
CF.DEAO 
CEE 
CIMAO 
CMNN 
CRAT 
DIARN 

MRU 
OIG 
OKVS 
TCR 

Centre regional africain de conception et de fabrication 
technique 
C<>lllllission economique pour l'Afrique 
Coomunaute economique de l'Afrique Occidentale 
Coomunaute economique des Etats de l'Afrique de l'Ouest 
Coamunaute economique europeenne 
Cimenterie de l'Afrique Occidentale 
COllllli.ssion mixte Nigero-Nigeriane 
Centre regional africain de technologie 
Depar~~nt de l'industrie, de l'agricultur~ et des 
ressources naturelles de la CEDEAO 
Union du f leuve Mano 
Organisations intergouvernementales 
Organisation pour :.a mise en valeur du fleuve Senegal 
Taxe de cooperation regionale dans les pays de la CEAO 
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Resume 

Le present rapport prepare par une mission de l'ONUDI dans le cadre de 
l'assistance au Secretariat de la CEDEAO expose quelques problemes theoriques 
de l'organisation de !'integration economique sous-regionale, la presentation 
de l'integration economique sous-regionale et de la cooperation en matiere de 
l'industrie, l'activite des conmmautes economiques sous-regionales (MRU, 
CEAO et CEDEAO), les forces et les faiblesses des mecanismes institutionnels 
existants au niveau de la sous-region en matiere de la planification et de 
la promotion de la cooperation industrielle en Afrique de l'Ouest. Il contient 
un ensemble de recoumandations et un plan d'action a court, moyen et long 
terme pour ameliorer les mecanismes institutionnels sous-regionaux et en 
particulier au niveau du Secretariat executif de la CEDE.AO en matiere de la 
promotion de la cooperation industrielle sous-regionale, ainsi qu'un ensemble 
d'activite d'assistance que pourrait fournir l'ONUDI dans la mise en oeuvre 
de ce plan. 

-iii-
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INTRODUCTION 

Sur l'initiative des pays africains, de la CEA, de l'OUA et de ~'ONUDI 
l'Assemblee ~enerale de l'ONU dans sa resolution 35/66B du 5 decembre 1980 
a proclame les annees 80 la Decennie du Developpement Industriel de l'Afrique. 

A la suite de cette resolution la CEA, l'OUA et l'ONUDI ont elabore 
le PrograJ11De pour la Decennie du Developpement Industriel de l'Afrique et 
une serie de documents explicatifs, ce programne s'inspire des grands objectifs 
et des orientations du Plan d'action de Lagos qui prevoient le developpement 
economique et social integre autosuf f isant et auto-entretenu au niveau 
national et multinational en vue de satisfaire les besoins essentiels des 
peuples du continent africain. 

Au debut des annees 80 ont ete organisees quatre reunions sous-regionales 
sur la promotion de la ~ooperation industrielle. A la suite de la reunion 
sous-regionale des experts qui s'est tenue a Abidjan ~n decembre 1983, un 
progranme initial integre de promotion industrielle en Afrique de l'Ouest 
a ete propose. C'est au cours de cette reunion que le besoin d'assister la 
CEDEAO dans l'organisation de ses activites en matiere de planification et 
de promotion du developpement industriel dans la sous-region a ete formule. 

Une meilleure organisation, un renforcement de l'activite du Departement 
de l'industrie, de !'agriculture et des ressources naturelles en matiere de 
planif ication et de promotion de la cooperation industrielle au niveau sous
regional, !'amelioration de sa cooperati~n avec les autres organisations 
economiques intergouvernementales et les organes nationaux appropries des 
pays membres de la CEDEAO sont actuel~ement plus actuels qu'auparavant parce 
que le role du coordinateur des OIG sous-regionales en matiere de la promotion 
de la cooperation i~~ $trielle a ete confie au Secretariat execut~f de la 
CEDEAO. Le rapport £sc le resultat d'activite d'une mission de l'ONUDI 
deroulee du 3 octobre au 31 decembre 1985 dans le siege du Secretariat 
executif de la CEDEAO a Lagos et dans les pays de la CEDEAO (Burkina-Faso, 
Niger, Nigeria, Senegal, Sierra-Leone, Togo). La mission a travaille en 
etroite collaboration avec le Departement de l'industrie, de !'agriculture 
et des ressources naturelles du Secretariat executif de la CEDEAO, le plan 
du travail de la mission a ete elabore et approuve a :a reunion du Depar
tement le 9 octobre 1985. 

La mission a eu la possibilite de visiter les sieges des principales 
communautes econmniques de la sous-region en matiere de developpement 
industriel (CEAO, MRU, CEDEAO, le MULPOC de Niamey), d'avoir les entretiens 
avec les principaux resp~nsables des divisions du developpement industriel 
de ces groupements et des pays visites, de prendre part aux travaux du 
seminaire des experts des Etats de l'Afrique Occidentale charge de r~examiner 
le programme initial integre de la promotion industrielle sous-regionale. 

Les objectifs poursuivis sont done de faire un bilan de !'integration 
sous-regionale en matiere de l'industrie : 

faire un~ analyse des mecanismes institutionnels exitants au niveau 
des communautes economiques sous-rcgionales en matiere de la promotion 
de la cooperation industrielle et leurs rapports avec les organes 
nationaux appropries des pays membres; 
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elaborer des recommandations (un plan d'action) portant sur 
l'amelioration des mecanismes institutionnels sous-regionaux et en 
particutier au niveau du Departement de l'industrie, de !'agri
culture et des ressources naturelles du Secretariat executif de la 
CEDEAO en matiere de la pianification et de promotion d'activites 
industrielles sous-regionales; 

proposer un ensemble d'activites d'assistance que pourrait fournir 
l'ONUDI au Secretariat executif de la CEDEAO dans la ~ise en oeuvre 
de ce plan d'action. 

En presentant ce rapport final, la mission tient a exprimer sa 
reconnaissance au Secretariat executif et tout en particulier au chef de 
Departement de l'industrie, de !'agriculture et des ressources naturelles 
de la CEDEAO et a ses collaborateurs, aux autorites de la CEAO et de la 
MB.U et celles aux pays membres de la CEDEAO pour l'assistance bienveillante 
qu'elle a constanment recue. 
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I. INTEGRATION ECONOMIQUE DE L'AFRIQUE DE L'OUEST DANS 
LE CCNTEXTE INTERNATIONAL 

Avant de se prendre aux problemes specifiques du developpement de 
l'integration economique en Afrique de l'Ouest, il est utile d'examiner 
quelques problemes et notions theoriques d'ordre gener£~. 

Dans un sens large du mot on comprend par integration economique le 
processus de rapprochement graduel des economies de plusieurs pays en vue 
de leur fission en un seul complexe. 

L'integration economique constitue un pLenomene propre au XX eme 
siecle et si elle est nee au milieu de notre siecle cela s'explique par les 
raisons objectives et non pas par la conjoncture des circonstances. Elle 
a pour base une internationalisation de la production a l'echelle mondiale. 
L'internationalisation de l'activite economique trouve son expression dans 
le fait que les processus economiques depassent les frontieres nationales. 
Elle est motivee par le developpemenc, les forces productives et l'appro
fondissement de la repartition internationale du travail. Autrement dit, 
l'internationalisation de la production a pour resultat l'inclusion de plus 
en plus poussee des marches nationaux au marche mondial. 

L'internationalisation de la production a fait son apparition a l'etape 
de la production capitaliste. Elle s'est surtout intensifiee a l'etape de 
h revolution scientifique et technique. 

A la base de son developpement se trouvent les premisses r.iaterielles. 
Les forces productives, la science et la technologie ant atte1nt un niveau 
dP d4veloppement tres eleve, Ce qui a permis d'aboutir a une grande concen
tration de la production et a l'apparition des grandes firmes monopolistiques. 

L'experien~e a prouve que si l'internationalisation de la production 
s'effectue a travers le jeu de la concurrence arbitree en fonction des 
exigences de ta loi des avantages comparatifs, elle mene inevitablement a 
l'approfondisse~~nt de l'impasse entre un petit nombre de pays industrialises 
et le reste du monde. Il .suffit de comparer les indicateurs socio-economiques 
d• developpement des pays en voie de developpement et des pays industrialises 
pour s'en convaincre. L'internationalisation de la production aboutit aussi 
a l'~ccroissement de l'interdependance des Etats et a l'elevation du role 
des fac~eurs exterieurs dans le developpement de chaque pays; mais l'inter
na~~o ~lisation de la production aane le contexte actuel vu l'ordre econo
m.:.que international existant reproduit a l'echelle mondiale les rapports 
de production inegaux et a pour resultat l'interdependance economique asy
metrique des Etats qui est toujours au profit des pays industrialises. Les 
tendances alarmist~s du developpement des pays en voie de developpement 
durant le dernier quart de siecle attestent les mefaits de l'internationa
lisation spontanee de la production. Elles ne peuvent etre surmontees que 
par la limitation des actions des forces spontanees du marche, aut~ement 
dit par l'accroissement du role economique des Etats dans l'etablis3ement de 
l'ordre economique international juste et le controle plus strict des 
activites des firmes transnationales qui sont les principaux beneficiaires 
de l'internationalisation de la production dans les conditions actuelies. 

L'integration economique est une forme nouvelle de !'internationalisation 
de l'activite economique. Les origines de !'integration economique ~one les 
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memes que celles de l'internationalisation de productions : l'agrandissement 
des capacites de production aboutissant a l'apparition des firmes transna
tionales et les avantages de la repartition internationale du travail. 

Dans un monde actuel divise en deux blocs, il existe deux types essentiels 
d'integration economique : du type Ouest-europeen (integration capitaliste) 
et l'integration economique du type socialiste. 

L'integration economique capitaliste se developpe sous forme de groupements 
economiques des pays a l'economie de marche. Elle se developpe en fonction 
des exigences de la loi economique du developpement economique et politique 
inegal des pays capitalistes. L'un des aspects de cette loi s'exprime dans 
le fait que les pays a l'economie de marche avec une grande population et le 
vaste marche national ont des avantages par rapport aux autres pays et 
peuvent tirer profit de l'economie d'echelle. Apres la 2 eme guerre mondiale, 
les firmes industrielles de l'Europe de l'Ouest se travaillent dans une position 
mains favorable par rapport aux firmes americaines et japonaises. Dans cette 
partie du globe la necessite d'elargir les marches au-dela ~es frontieres 
nationales etait la plus urgente, elle a ete dictee par la concentration de 
la production et le passage a la grande production en Serie. Les monopoles 
de ces pays avaient besoin de supprimer les barrieres economiques qui 
empechaient la formation du grand complexe economique, c'est a cette condition 
qu'ils pouvaient supporter la concurrence des monopoles americains. 

En 1957, la CoDD11Unaute economique europeenne est nee. Elle represente 
l'exemple typique de l'integration du type capitaliste. Son objectif etait 
la suppression des obstacles au mouvement des marchandises, des capitaux et 
des personnes entre les pays membres. CoU1De le potentiel industriel et 
scientifique accumule dans ces pays etait tres important, l'elargissement des 
marches favorisait l'accroissement de la production; stimulait la mise a la 
pratique des decouvertes de la science et de la technologic. La creation de 
la CEE a petmis aux grandes firmes ouest-europeennes d'egaliser leurs chances 
vis-a-vis des firmes americaines et japonaises. 

Si l'internationalisation de la production est un processus objectif 
independant de la volonte des gouvernements, l'integration economique est un 
fruit des politiques des gouvernements. L'integration economique est dictee 
par les memes facteurs qui sont a l'origine de l'internationalisation de la 
production, mais elle est stimulee par les gouvernements, qui forment par 
les accords les groupements economiques des pays. L'integration economique 
porte toujours des couleurs politiques et CODDlle regle ger.erale s'effectue 
entre les pays p~rtageant la meme ideologie et appartenant au meme systeme 
politique. 

Cette constatation est valable pour les pays socialistes qui font partie 
du Conseil d'entraide economique mutuelle 4ui gro•.:pe 10 pays d'Europe, d'Asie 
et de l 'Amerique latine. Bien que ces pays se trouvent au ni·:eau different 
de developpemenr, ils sont unis par la meme forme de propriete des moyens de 
production, la meme ideologie, les memes ohjectifs. 

L'inte~ration economique regionale des pays en voie de developpement 
constitue un 3 eme type d'integration. La caracteristique essentielle de ce 
type d'integration est l'absence de la base materi~lle pour sa promotion. 
Les forces productives dans ces pays sont peu developpees, la concentration 
de la production est faible, ils sont tres peu touches par la revolution 
scientifique et technique. 
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Mais tous ces facteurs ne prouvent pas l'impossibilite de l'integration 
economique regionale des jeunes pays liberes. L'absence de la base materielle 
de l'integration economique peut etre compensee par les facteurs socio
politiques : la volonte politi~ue de surmonter le plus rapidement possible le 
retard economique et scientifique, la solidarite anti-imperialiste, la lutte 
contre le neo-colonialisme etc. Pour la plupart des petits pays, l'integration 
economique est la seule voie qui permettra le developpement economique et 
social. Mais !'absence des premisses materielles a !'integration economique 
complique enormement tout progres dans cette voie. 

La creation de nombreux groupements economiques reg1onaux en Amerique 
latine, en Asie et en Afrique dans les annees 60 se faisait a l'image de la 
CEE. Les pays ont cherche a integrer d'abord les marches en esperant ainsi 
favoriser le developpement economique et social. Mais les conditions 
economiques de ces pays se different enormement de celles des pays capitalistes, 
leurs problemes resident non pas dans la faible demande mais plutot dans 
l'absence ou la penurie des facteurs essentiels de la production, le faible 
potentiel industriel. A l'etape actuelle, l'effort essentiel doit etre porte 
a la recherche de la cooperation dans les secteurs ~roductifs. 

Vue la complexite des taches a la voie d'integration economique, on peut 
~ire que les pays en voie de developpement se trouvent au debut du long et 
difficile chemin. Ce chemin ne sera pas droit. Il est difficile de s'attendre 
aux resultats spectaculaires rapides. Mais ces pays n'ont pas d'autre alter
native. 

L'integration economique ouvre les possibilites reelles d'industrialisation 
de ces pays, c'est pourquoi l'industrie doit faire objet privilege de l'inte
gration economique. 

La prise de conscience par les gouvernements et l'opinion publique des 
pays en voie de developpement de la necessite de la cooperation dans la sphere 
productive constitue un moteur essentiel de la promotion de !'integration 
economique sous-regionale et regionale. L'echec de la politique d'indus
trialisation basee sur la substitution de la production nationale aux 
importations a l'echelle d'un pays s'explique dans une partie par l'impossi
bilite pour la plupart des pays en voie de developpement d'organiser la 
~eproduction elargie autonome, 2/3 des pays en voie de developpement sent les 
petits pays avec la population de moins de 10 millions A'habitants. 

Les faibles moyens financiers et materiels de ces pays, l'etroitesse du 
marche national, l'absence de la base technique et scientifique exclue toute 
possibilite de developper dans ces pays l'industrie lourde, la mise en oeuvre 
de l'economie integree. La prise de conscience de cette realite trouve son 
expression dans !'adoption par les forums internationaux des pays en voi~ 
de developpement des strategies de developpement basees sur la promoti.:.,, de 
la cooperation regionale ou sous-regionale. 11 suffit de citer le plan d'action 
de Lagos, les decisions de la Conference des chefs d'Etat et de gouvernement 
des pays non alignes qui s'est tenue a New Delhi. 

Parlant de la necessite de developper l'integration economique sous
regionale et regionale des pays en voie da developpement, il faut en meme 
temps mettre en garde centre la politique des corporations transnationales 
qui s'efforcent d'en profiter pour s'installar solidement dans ces pays, de 
penetrer sur les marches des pays ou il existe un secteur publique important, 
dont les marches sont proteges par les tarif~ douaniers. 
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Ces firmes sont interessees a mettre sous leur controle l'integration 
economique dans les pays en voie de developpement et a favorise~ les formes 
d'integration economique qui les arrangent, notammeat les groupements 
economiques du type des marches comnuns. En creant dans les pays appartenant 
aux groupements economiques regionaux, leur f~liale, les firmes transna
tionales re~oivent un acces faciJe aux marches de ces pays et surtout aux 
marches des pays OU le secteur public joue un role primordial dans le 
developpement, et qui est protege par les subventions budgetaires et les 
tarifs douaniers. La suppression des barrieres douanieres dans ces 
conditions profite en premier lieu aux f irmes transnationales et met en 
peril le secteur public disant qui a besoin du soutien multiforme de l'Etat. 

Mais partant des realites existantes, il faut reconnaitre qu'a l'etape 
actuelle les pays en voie de developpement ne peuvent pas se passer de la 
cooperation de ces firmes. Mais cette cooperation doit s'effectuer dans 
ces formes avantageuses pour les peuples en voie de developpement et non 
pas dans les interets des firmes transnationales. 

La forme dominante d'integration economique en Afrique est l'inte
gration des marches. Selon les statuts des OIG, l'Union des marches est 
~ppelee a constituer un premier pas vers !'integration economique, elle 
doit etre suivie par la cr~ation des zones de libre-echange, d'Unions 
monetaires et douanieres et enfin doit aboutir a l'Union economique. 

On peut dire sans grands risques de se tramper que ce type d'inte
gration a echoue en Afrique. Meme lorsqu'on a reussi a integrer les marches 
completement ou partiellement, cela n'exerce pas une influence stimulante 
sur le developpement economique des pays et ne permet pas de surmonter les 
disparites du niveau de developpement. 

A la meme conclusion aboutit la mission de la CEA : "La strategie 
actuelle de cooperation economique dans la sous-region doit etLe profondement 
modifiee. Elle a pour but d~ realiser une integration des marches ou 
!'integration par le ~iais des echanges ••• Les inconvenients de lo methode 
consistant a assurer la cooperation economique par l'integration des marches 
deviennent de plus en plus manifestes en Afrique de l'Ouest". 1f 

La CEA met en relief les insuffisances suivantes de l'integration des 
marches 

1) Les efforts d'integration economique en Afrique de l'Ouest ont ete 
calques sur ceux de la CEE, bien que les conditions des pays de la 
sous-region se different; 

2) L'integration des marches n'exerce pas une grande influence sur 
la production et est incapable meme d'augmenter les echanges 
cotmnerc.iaux entre les Eta ts de la sous-.region; 

3) Cette forme d'integration risque 1'accentuer l'inegalite de 
developpement entre les dif f erents pays plutot que de la faire 
disparaitre. 

La mission de la CEA recommande de modif i2r la strategie de la promotion 
de la cooperation S<">us-regionale en vue de developper l 'infrastructure, les 
capacites de production (tant agricole qu'indu&trielle) et les infrastructures 
d'enseignement et de formation des Etats membres. 

1/ Propositions visant a renforcer l'intigration economique en Afrique 
de l'Ouest, p. 83. 
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De plus en plus, on place les espoirs d2ns la promotion de l'inte~ration 
de la production. L'integration de la production signifie la repartit~on 
internationale du travail entre les Etats formant un groupement ecor.omiqt~e 
intergouvernem.ental. La base de cette repartition du travail reside dans 
la specialisation de la production. La specialisation de la prcduction 
favorise l'accroissement de la production, l'elevation continue de la 
productivite du travail, l'amelioration de la qualite, l'application a la 
pratique des decouvertes de la science et de la technique. Mais on ne peut 
pas affirmer que tout~ for.ne ce la specialisation de la production est 
avantageuse pour les pays. La specialisation de la production du type 
colonial, quand chaque colonie se specialisait dans ln production des 
produits agricoles ~t matieres premieres pour satisfaire la demande des 
met~opoles, est a rejeter. 

La specialisation de la production doit surtout s'effectuer dans le 
secteur industriel. Co11111e le montre l'exemple des pays industrialises, 
la specialisation internationale de la production s'effectue plus rapidement 
et plus facilement dans les constructions mecaniques, l'industrie electro
technique et l'industrie chimique. Il existe trois formes essentielles de 
12 specialisation dans le secteur industriel : 

1) Specialisation en produits finis (bateaux, wagons, voitures, 
frigidaires etc.); 

2) Specialisation technologique (tres repandue dans l'industrie 
metallurgique, chimique, textile); 

3) Specialisation en production des pieces, des agregats, etc. 

Par exemple, au lieu de fabriquer toutes les piaces entrant dans le 
montage de l'automobile dans une entreprise on les produit aans les 
differentes usines specialisees (l'equipement elect=ique, les pneux, les 
phares etc.). La specialisation de la production va de pair avec la 
cooperation de la production. Des dizaines, centaines et parfois des 
milliers d'entreprises participent a la fabrication d'un produit fini. 
La specialisation de la production necessite une disciplbe rigoureuse dans 
les rapports entre les entreprises. Le manque d'une piece insignifiante 
peut retarder l'execution du programme de production. 

La specialisation en produits finis est la forme initiale de specia
lisation. La nomenclature de la production industrielle compte acr.uellement 
plus de 16 millions. 11 est pratiquement impossible et non pas rentable 
de les produire tous dans un pays. En se specialisant en production choisie, 
le pays satisfait non pas seulement ses propres besoins, mais peut exporter 
une partie des produits finis. Par contre, on renonce a produire certains 
produits qui font objet de la specialisation de& autres pays, ses besoins 
seront satisfaits dans ce cas par les importations. 

A titre d'exemple de la special~sation en produits finis, on peut citer 
la production des bus en Hongrie. La Hongrie a renonce a produire les 
voitures particulieres en jugeant que le marche ~ational est petit, elle a 
decide de se specialiser en production des bus "Ikaru:;". La Hongrie exporte 
plus de la moitie des bus produits et importe les voitures de tourisme. 
La Tchecoslovaquie produisait avant la deuxieme guerre mondiale pr~s de 
90 % de la nomenclature de la produ.:tion mecanique. Le volume de la 
production de certaines marchandises etait trop petit et le cout de la 
production tres el eve. En adherant au Conseil de l' assistanc.:: economique 
mutuelle, la Tchecoslovaquie a reduit sensiblement la nomenclature de la 
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production. Ayant de5 cadres industriels qualifies, une base industrielle 
et scientifique soliJe, le pays se specialise en production de l'equipement 
et des machines compliques. Les besoins nationaux dans les autres produits 
industriels soot satisfaits par les importations. 

Mais c'est la specialisation dans la produ~tion des pieces qui donn~ 
l'effet economique le plus grand. La specialisation en pieces permet 
d'agrandir le volume de la production et par consequent d'introduire la 
production en serie et reduire le cout de la production. C'est dans la 
construction des automobiles que cette f orme de specialisation est la plus 
repandue. Dans les usines de montage des Etats-Unis, on utilise les pieces 
fabriquees dans plusieurs milliers d'entreprises situees aux Etats-Unis 
et a l'etranger. 

l-e developpement de la specialisation internationale de la production 
constitue le facteur primordial de l'accroissement des echanges coumerciaux 
entre les Etats. Dans le coumerce entre les pays industrialises, les 
produits livres dans le cadre des accords de cooperation constituent jusqu'a 
la moitie du volume des echanges. 

La specialisation internationale de la production ne peut se developper 
avec succes que si ~lle er.t avantageuse de la meme facon pour taus les pays. 
Cet avantage doit etre reel et non pas theorique. Il doit ~tre prouve a 
l'aide des calculs economiques. A l'echelle d'un pays l'effet du a la 
specialisation pev~ etre determiner de facon suivante : 

Ef = [<c1 + r1> - cc2 + ~2 >] v, ou 

cl - cout de la production d'une unite avant la specialisation; 

T1 - cout de transport d'une unite de production du producteur au 
consommateur avant la specialisation; 

c -2 
T -2 

cout de la production d'une unite apres la specialisation; 

cout de transport d'une unite apres la specialisation; 

v - volume annuel de la production. 

Dans cette formule, on part de l'hypothese que la specialisation de la 
production permet de reduire le cout de ~reduction mais pas les frais de 
transport, car le rayon d'ecoulement de l~ production augmente. La specia
lisation est avantageuse dans le cas OU la reduction du cout ie la producrion 
compense l'accroissement des frais de transport. 

Le calcul des avantages de la specialisation intel"t".ationale de la 
production est plus compliquee, car la specialisation internationale de la 
production entraine l'accroissement des echanges commerciaux avec les 
autres pays. Les avantages de la specialisation se manifestent dans la 
production (elle pennet de reduire les couts unitaires de la production) 
et dans la sphere du commerce (le pays exporte les produits dont le cout 
de la production est relativement bas et importe les produits dont la 
production nationale reviendrait plus chere). 

Ef ~ P. V. - P. V. + (E. V. - J. V.) Q + E 
l l J J J J l l 

Ef - Effet economique annuel obtenu par un pays grace a la speciali
sation internationale de la production; 

P. - Cout unitaire national possible de la production des produits 
l importes; 
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V. - Volume annuel des importations; 
1 

P. - Co~t unitaire de la production du produit faisant objet de la 
J specialisation nationale; 

v. 
J 

J. 
1 

E. 
J 

E 

- Volume des exportations du produit j; 

- Depenses en devise pour l'importation d'une unite de produit; 

- Recettes d'exportation dues a l'exportation d'une unite de 
produit; 
Coefficien~ de l'efficacite des echanges conmerciaux avec le 
pays donne; 

- E~onomie d'echelle. 

On peut constater que dans le passe dans la sous-region on n'accordait 
pas l'attention necessaire au probleme de la specialisation sous-regionale 
de la production. Aucune etude n'a ete realisee dans ce domaine. 

Panni les organisations economiques intergouvernementales, la CEDEAO 
est mieux placee pour promouvoir la specialisation de la production industrielle 
par entreprise. 

Une autre forme importante de l'integration economique en matiere de 
production est la coproduction, qui peut revetir les differentes formes : 

la creation des entreprises multinationales; 
participation de differents Etats a quelques etapes de la production, 
par exemple, aux travaux de recherche, a la CODDDercialisation; 
participation au financement des inves~issements etc. 

L'entreprise m~ltinationale, regionale OU sous-regionale est creee en 
vue de satisfaire la demande des pays interesses en produits donnes. 
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II. LES PRINCIPAUX GROUPEMENTS ECON<llIQUES EN AFRIQUF. DE L'OUEST 

La balkanisation de l'Afrique constitue la consequence peut-etre la plus 
grave de la colonisation. La plupart des frontieres africaines ont ete 
tracees il y a 100 ans a la conference de Berlin. Leur caractere artificiel 
est evident. Elle correspondait aux rapports de forces des puissances 
coloniales a l'epoque et ne tenait point compte des interets des peuples 
du continent. 

Apres la conquete de l'independance politique, les Etats africains d'une 
part tenaient compte des realites historiques, de la tracee des frontieres 
issues de la colonisation et d'autre part chercbaient a eliminer les consequences 
nefastes de ~lrcellement de l'Afrique en favorisant la cooperation economique 
regionale et sous-regionale, ce qui a trouve son expression dans la creation 
de nombreux groupements douaniers, monetaires, financiers, economiques et 
autres. A la fin des annees 70 on comptait 75 organisations intergouver
nementales en Afrique, dont 32 organisations ont ete formees par les Etats 
de l'Afrique de l'Ouest. Generalement les OIG sous-regionales sont classees 
en 5 groupes 

1) Les CODIDUnautes economiques : MRU, CEAO, CEDEAO; 
2) Les organisations chargees de la mise en valeur des bassins des 

fleuves : OMVS, OMVG, l'Autorite du bassin du Niger, l'Autorite 
du Liptaco-Gourma; 

3) Le~ organisations techniques et de prestation des services : ADRAO, 
CIE~, CEBV, CILSS, OCLALAV; 

4) Les institutions financieres et monetaires : BOAD, BAD, FOSILEC, 
FSA, Fonds Africaio de Solidarite; 

5) Les organisations professionnelles : Connunaute Quest africaine 
de la sante, Association des Chambres du coumerce de l'Afrique de 
l'Ouest, Association des Universites de l'Afrique de l'Ouest. 

Il existe trois ccmmunautes economiques en Afrique de l'Ouest : 
l'Union du fleuve Mano, la Communaute economique de l•Afrique de l'Ouest et 
la Communaute economique des Etats de l'Afrique de l'Ouest. Toutes ces 
organisations ont etc concues C0111De unions douanieres, mais avec le temps 
le champs de leur activite s'est sensiblement elargi. A l'heure actuelle, 
elles prevoient l'intensification de la cooperation dans les domaines econo
mique, politique et social. Ces communautes sont devenues un facteur important 
de developpement des pays de la sous-region. 

A. Union du fle~ve Mano (Y.ano River Union) 

La MRU a ete creee en 1973 par deux Etats : LIBERIA et SIERRA LEONE. En 
1980 la Guinee a adhere a cette union. La situation geographique favorise 
la cooperation economique entre les Etats daos les differents domaines. Ils 
comptent pres de 12 millions d'habitants, leur produit interieur brut depasse 
2,9 milliards de dollars. Le sous-sol des pays est riche en ressources 
minerales variees : bauxite, fer, diamant, or, uranium. Ces pays ont opte 
pour la libre entreprise, ont adopte les codes d'investissements tres liberaux 
qui accordent les grands avantages aux capitaux prives nationaux et etrangers. 
Cette union a ete creee comme union douaniere. Elle prevoit la liberalisation 
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des echanges des produits d'origine locale au moyen de la suppression des 
tarifs do•1aniers, !'harmonisation des droits et taxes sur les importations 
etc. 

Les pays forment une union douaniere coumune pour les produits des 
pays-tiers. L'Union a elabore les tarifs exterieurs C0111DUns (Kano River 
Union Conman Ext~rnal Tariff), qui couvrent pres de 90 % des marchandis@s 
importees. !/ Cependant cette liberalisation n'a pas pu stimuler l'accroisse
ment des echanges mutuels qui ne represente que 1 % des echanges totaux. 
L'obstacle essentiel au developpement des echanges mutuels reside non pas 
dans la sphere de l'echange mais dans les faibles capacites de l'appareil 
productif. A l'etape actuelle, l'Union poursuit les objectifs ~lus vastes 
que la mise en place de l'union douaniere, elle s'est transformee avec le 
temps er. COlllDUnaute economique sous-regionale. On peut lire dans l'article 
du deuxieme protocole revise de Kano River Declaration 2/ : le bet de l'Union 
est la promotion de la cooperation et du developpement dans tous les secteurs 
de l'activite economique en particulier dans le comnerce, industrie, transport 
et communication, agriculture, ressources naturelles, affaires financieres 
et monetaires aussi bien en matiere des affaires sociales et culturelles, 
qui devront finalement aboutir a l'integration sous-regionale. 

Dans cette definition des objectifs, le coanerce est mis en premiere 
place. Dans !'article Z du protocole, dans lequel sont definies les modalites 
d'application de la politique d'integration, l'elimination des obstacles a 
la libre circulation des personnes, marchandises, services et du capital 
est cite avant toutes les autres actions. Dans le meme document sont prevus 
aussi les objectifs ambitieux de cooperation dans les secteurs productifs 
les plus importants. On y prevoit par exemple !'application de la politique 
COlllDUile de la cooperation et du developpement dans !'agriculture, la 
realisation du programme commun du developpement des transports, communi
cations et de l'energie, la promotion du developpement industriel harmonise 
des Etats membres par la realisation des projets coamwns en vue d'eliminer 
les disparites du niveau de developpement des Etats membres, etc. 

L'adoption de ce protocole revise a cree un cadre juridique propice 
au developpement de la cooperation economique entre les trois Etats. On 
peut dire que la MRU prevoit a l'etape actuelle les objectifs plus ambitieux 
que les autres coumunautes sous-regionales. Cependant ici comme dans les 
autres organisations il existe un~ grande distance entre les bonnes intentions, 
les textes adoptes et leurs applications pratiques. 

La MllU a reussi a realiser un certain nombre de projets dans les secteurs 
de formation des cadres, infrastructure, agriculture, industrie. Trois 
instituts de formation des cadres et des techniciens moyens ont ete crees 
l'institut de formation sylvicole de l'Union a Bonni Hills (Liberia), 
l'institut de formation dans le domaine des pastes et telecommunication a 
Freetown (Sierra Leone) et l'institut ie formation marine a Marshall (Liberia). 
L' Union a mis sur pied un sys temt? d' 1 • \1.jnge des etudiants. Elle se propose 

1/ Les mesures transitoires ont ete appliquees pour permettre a la 
Guinee de s'lntegrer aces regles. 

2/ Revised protocole to the Mano River Declaration MRU/L/1/Rev.2 
7 Dec;mber 1981. 
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d'harmoniser les progranmes d'enseignement des pays membres. 

Dans le secteur des infrastructures la realisation la plus importante 
est la construction d'un pont sur le fleuve Mano reliant la Sierra Leone 
et le Liberia (1976). On prevoit la conslruction d'une route reliant 
Konrevin a Freetown et ulterieurement a Conakry. Les etudes sont tres 
avancees en matiere de l'amenagement du fleuve Mano pour la production de 
l'energie hydro-electrique, !'irrigation et la peche. 

L'Union prevoit les plans ambitieux de la promotion de la cooperation 
industrielle. Un certain nombre de projets a ete identifie. Mai jusqu'a 
present les realisations concretes en matiere de cooperation industrielle 
ne sont guere encourageantes.En 1981 the Saumille aild Furniture factory est 
entre en exploitation a Kenema en Sierra Leone et the Glass Container 
Industry est en train de construction a Monrovia. Elle est c~nstruite 
par l'Inde-Liberian Glass Company. 

La promotion industrielle l'ar le MRU s'effectue par les moyens 
suivants : 

i) elargissement des marches pour la production industrielle 
par la suppression des barrieres douanieres; 

ii) la creation du climat et de l'environnement unifie pour la 
promotion industrielle par l'elaboration de loi prevoya:it un 
regine special pour les industries de l'Union; 

iii) le developpement du progres technologique dans l'industrie 
de l'Union. 

En vue de faciliter le developpement industriel sous-regional l'union 
a elabore une·serie d'instruments appeles "Union Industry Status" (Statut 
de l'Industrie de l'Union). Ces instruments sont : 

i) Industrie de l'Union 
ii) Licences de l'Union 

iii) Union Investment Incentitive Contract 
iv) Garanties de l'Union 

L'industrie de l'Union comprend les projets ou les entreprises qui 
correspondent aux exigences suivantes : 

1) correspondre a la definition de Internationale Standard Industrial 
Classification (I.S.I.C.) des Nations Unies. A part cela, ils doivent 
utiliser les uatieres premieres, les produits d'origine locale des secteurs 
suivants 

a) Agriculture 
b) Foret et peche 
c) Electricite, gaz et eau 
d/ Mines et carrieres 
e) Materiaux de construction 
f) Transport et communication 
g) Sous-secteurs des secteurs des services qui prer.ent les services 

aux secteurs susmentionnes 
h) Tourisme 
i) Combinaison des secteurs et des sous-secteurs enumeres ci-dessus 
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2) Etre localise o~ avoir les principales locations dans un des Etats 
membres. 

3) Etre approuve par la Commission technique sur l'industrie et le 
coaaerce. 

4) Exercer une influence positive sur le developpement economique et 
l'integration de l'Union etc. 

Les licences de l'Union sont octroyees par la Coami.ssion de l'industrie 
et du commerce aux investisseurs agree par l'Union Industry Status. 

L'Union Investment Incentive Contract est un accord conclu entre MRU 
et un investisseur dans lequel sont prevus les obligations 1111tuelles et 
les facilites et avantages octroyes a l'investisseur. Dans le cadre de cet 
accord sont autorises les transferts illimites des fonds a l'interieur et a 
l'exterieur d2 l'Union necessaires pour l'activite coaaerciale, la suppression 
des droits de douane sur les produits importes utilises pour fabriquer les 
produits ~estines a !'exportation, diminution jusqu'a 90 % des iapots 
payes sur les matieres premieres et produits semi-fabriques, iaportes. 
Pour obtenir Union investment Incentive Contract les investisseurs doivent 
posseder au prealable la iicence de l'Union. 

La g~rantie de l'Union est octroyee aux investisseurs qui ont obtenu 
la licence de l'Union. Elle leur confere les droits exclusifs de la 
production et de la commercialisation des produits determines. L'Union 
s'en~age durant toute la periode de la garantie de ne pas octroyer les 
licences pour la production des marchandises et des services analogues. 
La garantie peut prevoir les mesures de protection tarifaire des produits 
fabriques dans le~ entreprises agreees. 

Le statut de l'industrie de l'Union represente en quelque sorte un 
code d'investissements de l'Union. 11 s'adresse essentiellement aux 
investisseurs prives nationaux et etrangers mais les entreprises publiques 
peuvent en beneficier aussi. Il ne se substitue pas aux codes d'inves
tissements nationaux, mais les complete. Chaque pays de l'Union a son 
propre code d'investissement. 

On peut douter de l'influence positive du statut ~e l'industrie sur la 
promotion industrielle de l'Union. L'experience montre que l'adoption des 
codes tres liberaux des investissements ne suff it pas pour susciter 
l'enthousiasme des investisseurs prives. 

Le marche de l'Union avec 12 millions d'habitants reste assez petit, 
ce qui necessite la participation active de l'Union a la promotion de la 
cooperation industrielle au sein de la CEDEAO. 

B. Conmunaute economique de l'Afrique de l'Ouest 

La CEAO est consideree dans les pays de la sous-region conme l'orga
nisation la plus efficace et mieux structuree, qui a a son actif plusieurs 
realisations concretes. 

La CEAO fut creee en 1973, par les 6 pays francophones de l'Afrique 
de l'Ouest, a savoir : la Cote d'Ivoire, la Haute-Volta (Burkina Faso), 
Mali, Mauritanie, Niger et Senegal. En 1985 le Benin est rallie a ce 
groupement economique. La Republique du Togo entretient les rapports de 
cooperation etroite avec la CEAO. Elle a conclu un accord de non-agression 
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et de defense avec les 6 pays de la coamrunaute et parricLpe dans le travail 
de ses organes a titre d'observateur. Ainsi la moitie des Days membres de 
la CEDEAO sent mel!lbres de plcin droit ou observateur de ld CEAO. 

La CEAO a sa prehistoire, elle couvre la plupart des pays appartenant 
a l'epoque coloniale a l'Afrique-Occidentale fraacaise (AOF), et peut etre 
ccnsidere coaae un heritier de l"Union douaniere pour les [tats d'Afrique 
Occidentale, formee en 1959 par 7 Etats : COte d'Ivoire, Dahomey (Benin), 
Haute-Volta (Burkina Faso), Mali, Mauritanie, Niger et Senegal. U.D.E.A.O. 
avait pour objectif la suppression des droits et taxes sur les echanges 
comaerciaux entre les Etats membres et l'etablissement d'un COlllDUn accord 
des droits et taxes applicables aux echanges de l'Union avec les Etats 
tiers. Les droits et taxes percus SU~ les echanges comcierciaux avec les 
pays tiers devraient etre repartis entre les pays membres. 

Mais dans la pratique ces objectifs n'ont pas ete atteints. Chacun 
de ces sept pays s'est lance dans l'industrialisation basee sur la substi
tution de la production nationale aux im.porta~ions. Cette politique menait 
inevitablement a la creation dans chaque pays les mimes entreprises produisant 
les biens de consoamation comme regle generale au cout tres eleve. Pour 
proteger les industries naissantes les gouvernements introduisaient les 
taxes sur les produits analogues im.portes. F.n plus un niveau de developpement 
industriel inegal des pays empechait la suppression des barrieres douanieres 
sur les echanges coamerciaux a l'interieur de la coumunaute. 

En 1966, les memes Etats ont signe une nouvelle convention d'union 
douaniere, qui prevoyait la mise en plac~ d'un tarif exterieur caamun, 
constitue par le seul droit de douane et releve de la competence exrlusive 
de !'Union douaniere et l'harmonisation de la taxation fiscale des 1•roduits 
importes originaires de l'U.D.E.A.O. Cette deuxieme convention tentait 
de promouvoir la cooperation entre les pays membres de l'Cnion par les 
moyens d'harmonisation des tarifs douaniers. Mais elle n'a pas donne les 
resultats satisfaisants non plus. 

En creant la CEAO les Etats membres ont les lecons de fonctionnement 
peu satisfaisant de l'UDEAO. Le texte du traite instituant la Coumunaute 
economique de l'Afrique de l'Ouest et les protocoles sont plus detailles 
que celui portant sur la creation de la CEDEAO. Le traite prevoit non seulement 
le developpement des echanges des produits entre les pays membres mais aussi 
la promotion d'une politique active de cooperation et d'integration econo
mique (voir article 4 du Traite). 

La CEAO poursuit les objectifs suivants : 

1) Mettre en oeuvre au niveau regional une politique active de 
cooperation et d'integration economique en particulier en ce qui 
concerne le developpement de !'agriculture, de l'elevage, de la 
peche, de l'industrie, des transports et coamrunications et du 
tourisme. 

2) Promouvoir et developper les echanges commerciaux entre les Etats 
par l'etablissement d'une zone d'echanges organisee. 

3) Mettre en place un tarif douanier et fiscal d'entree c0111Dun dans 
leur relation avec les pays tiers dans un delai de douze ans a 
compter de la date d'entree en vigueur du Traite. 

4) Assurer la libre circulation en franchise de taus droits et taxes 
d'entree, des produits du cru originaires des autres Etats membres. 
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La cooperation economique entre les Etats melilbres de la CEAO est 
facilitee par leurs racines historiques C01111lUiles, appartenance a la mime 
zone monetaire, parente de la langue et de la culture. Mais les obstacles 
sont tres imp~rtants, il suffit Ge citer parmi les plus importants : 

faible niveau de developp(.lllent des forces productives, un niveau 
de developpem.ent insuffisant de l'industrie principale sphere 
d'integration industrielle; 

homogeneite de la structure de l'economie; 

clivages politiques et ideologiques, mefiance cachee dans l'avenir 
de l'integration economique de la sous-region; 

un ecart tres grand entre les textes adoptes et leurs applications 
pratiques; 

insuff isances et faiblesses des structures et mecanismes de la 
promotion de l'integration economique au niveau de la CEAO et au 
niveau nat;..mal; 

absence de la coordination necessaire des efforts et des activites 
commmaut_ires et nationales; 

politique trop prudente des Etats membres en matiere de l'inte
gration economique; 

les disparites du niveau de developpement des Etats membres. 

Malgre les grandes difficultes d'ordre objectif et subjectif que la 
CEAO rencontre dans son activite, elle a reussi a atteindre les resultats 
pratiques; parmi lesquels on peut citer : 

1) La mise en place des structures au niveau du Secretariat general 
responsable pour la promotion de la cooperation et d'integration 
economique entre les Etats membres. Le personnel du Secretariat 
general depasse 200 personnes (y compris le FOSIDEC). 

La Direction de l'industrie compte 7 personnes et l'on prevoit 
de nouveaux recrutements. A la direction de l'industrie de la 
CEDEAO il n'y a qu'une seule personne. 

2) La realisation la plus importante de la CEAO est la mise en 
oeuvre de la taxe de cooperation regionale (TCR) et de son compliment 
financier qui est le Fonds conmunautaire de developpement (FCD). 
La TCR se substitue a l'ansemble des droits et taxes percus a 
l'importation dans chaque Etat membre. Le regime preferentiel 
de la TCR est applique aux produits industriels ayant au moins 
60 % de matiere premiere locale ou ayant la valeur ajoutee 
coamunautaire superieure a 40 %. L'agrement au benefice de la TCR 
est prononce par le Conseil des Ministres de la CEAO. Le taux de la 
taxe est fixe dans chaque cas par la decision d'agrement du produit 
concerne. 

Parallelement au regime de la TCR a ete cree le mecanisme de 
compensation qui vise a proteger les interets des pays lorsqu'ils 
importent des produi.:s industriels fabri.ques dans les pays de la 
CEAO, La piece maitresse de ce mecanisme est la compensation 
du Fonds de developpement c~nmunautaire (FDC), qui est alimente 
essenc~ellement par les pays relativement plus industrialises 
(pa~s exportateurs). Dans les pays de la sous-region jusqu'a 40 7. 
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tes recettes budgetaires proviennent des taxes et droits sur les 
importations. L'application du regime preferentiel de la TCR 
entraine une diminution des recettes budgetaires de l'Etat 
importateur. Cette diminution appelee la moins-value resulte de 
la difference entre le montant de la fiscalite qui serait applicable 
normalement. Ces pertes sont en grande partie compensees du 
FDC. L'objectif de ce fonds est : 

de rembourser aux Etats importateurs Jes produits industriels 
les 2/3 des pertes des recettes ou moins-value; 

1/3 des ressources du fonds est destine a financer les etudes 
et actions conmunautaires. 

Le calcul des mains-values est effectue automatiquement a partir 
des declarations de douane. Le volume de la contribution de chaque 
Etat au FCD est calcule en fonction de sa part dans les echanges 
des produits industriels. Entre 1974 et 1980 95,1 % des ressources 
du fonds provenaient de la Cot.e d'Ivoire et du Senegal. 1f Par 
c~ntre, plus un Etat importe des produits industriels des autres 
pays de la CEAO, plus il recoit une compensation du FCD. 

Durant la periode 1976-1979 les plus gros beneficiaires des paiements 
compensatoires etaient la Haute-Volta (Burkina Faso) (27,6 %}, 
Senegal (22,9 %}, Niger (13,8 %} et la Cote d'Ivo~re (11,3 %}. 

C·~ mecanisme compensatoire fonctionnait plus OU mains bien dans les 
~r~ieres annees, mais dans les annees 80 il y a eu de serieux 
problemes dans son fonctionnement dus au retard dan& le versement 
~as cotisations dans le FCD, ce qui a bloque le paiement des 
versements compensatoires aux Etats importateur~ des produits 
iniustriels coumunautaires. La crise economique et financiere 
qui a touche la Cote d'Ivoire et le Senegal est a l'origine de ces 
difficultes. Le montant total des cotisations appelees du FCD 
de 1976 a 1984 s'eleve a 44,6 millions de F. CFA et le montant des 
cotisations effectivement versees est de 30,1 milliards de F. CFA. 
Ainsi les contributio:1s restantes dues par les Etats s'elevent a 
la date du 30 juin 1984 a 14,5 milliards de F. CFA dont 9,5 
milliards reviennent a la Cote d'Ivoire et 4,7 milliards au Senegal. ~/ 
Ces deux pays sont responsables pour 97 % du volume total des coti
sations dues. 

Les criteres de !'admission des produits industriels au regime 
pref erentiel de la TCR ne tiennent pas compte de la participation 
des nationaux a leur production. Comme les industries exportatrices 
a•J Senegal et en Cote d'Ivoire sont largement dominees par les 
firmes etrangeres, une mission de la CEA avait les droits de dire 
que "les taxes paysees par les deux Etats sont purement et simplement 
des subventions a des compagnies etrangeres" ~/. 

Les montants du FCD augmentent d'une annee a l'autre, ce qui illustre 
bien le developpement des echanges des produits industriels entre 

1/ Propositions visant a renforcer !'integration economique en Afrique 
de l'Ouest. NUCEA, 1984, p. 29. 

~/ Communaute economique de l'Afrique de l'Ouest. Rapport annuel 
1983-1984, p. 103. 

11 Proposition •••••••• p. 29, 
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les pays memi>res de la CEAO. Mais parallelement augmentent aussi 
les volumes des con!ribu~ions restant dces par les Etats. L~ 
montanc du DCD a augmente de 2,3 milliards en 1976 a 9,97 milliards 
de F. CFA en 1984. Mais en tQ84 seules 2,75 milliards de~- CFA 
ont ete eff P-ctivemenl verses. 

On peut illustrer la structure des contributions de differents 
Etats membres de la CEAO au FCD sur l'exemple d'une annee. En 1983 
le volume des contributions a ete fixe a 8 768 millions de F. CFA, 
dont 5 313,2 millions soit pres de 60 % du total devaient etre 
verses par la Cote d'Ivoire et 2 894,7 millions de F soit 36 % du 
total devaient etre verses par le S~negal. 

Le r~gime compensatoire prof ite surtout aux entreprises exporta
trices des produits industriels, car il leur pennet d'augmenter 
les exportations, d'ameliorer le coefficient de ~'utilisation 
des capacites de production etc. Mais les contributions au FCD 
sont verses 1!!!_les Etats sur leurs ressources budgetaires. 
Lorsqu'il s'agit des entreprises publiques cet etat de chose est 
t~ut a fait comprehensible, mais dans la plupart des cas ce 
mecanisme constitue un instrument deguise de subventionner les 
entreprises privees nees C~Dllle regle generale par le capital 
etr:uiger. 

En plus 1/3 des ressou~ces du FCD destine a financer les etudes 
et projetS CODlllunautaires oat ete dispersees entre les petits 
projets au lieu de les COn~entrer a l'execution des projets CODlllu
nautaires de grande importance pour toute la co11111Unaute. 

A l'etape actuelle le systeme de compensation de la CEAO n'arrange 
ni les pays importateurs, ni les pays exportateurs qui ne peuvent 
pas recevoir les compensations dues faute de ressources dans le 
FCD. CoD1De ce systeme ne profite pas aux Etats exportateurs des 
produits industriels ils commencent a f reiner la realisation des 
nouveaux projets orientes vers les marches des pays de la CEAO. 
CODllle les pays importateurs ne recoivent pas regulierement les 
compensations, ils se tournent de plus en plus vers les autres 
exportateurs. 

Le Secretariat general de la CEAO voit les voies de perfectionnement 
du mecanisme de compensation dans la recherche des ressources hors 
budgets _es Etats membres. 

3) On peut citer parmi les realisations d~ la CEAO des etudes tres 
avancees sur un Code des investissemer.ts communautaires, !'elabo
ration du cadre juridique approprie pour les entreprises comnu
nautaires. 

Depuis 1978 la CEAO est en train de metlre en oeuvre un programme 
de creation d'institutions : le centre africain d'etudes superieures 
en gestion (CESAG), l'Ecole des mines et de la geologie (EMIG), 
l'Ecole superieure des industries textiles (ESITEX), l'Institut 
superieur des sciences et techniques halieutiques (ISSTH), le 
centre communautaire de formation en peche continentale et 
aquaculture. 
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Le CESAG sera i..iplaate au Senegal et fusionne dans une perspective 
avec 1 'Ecole superieure d·_ gestion des entreprises de Dakar. 

Ce centre sera une £ns~itution de formation a caracte~e bilingue 
et ouvert aux pays anglophones de la sous-re~ion. Le cout total 
du proj~t est de 2,1 :ailliards, il sera finance par un pret de la 
BIRD et la subv~ntion du PNUD. 

L'EMIG sera im.plante a Niamey, son objectif est de fonner les 
cadres et tech!liciens indispensables pour la promotion de l'industrie 
extractive et d~s recherches miniere~ Le cout total du projet est 
de l'ordre de 10 milliards de F. CFA. 11 sera finance par les prets 
et subventions des FAC, FAD, FED, RFA et la CEAO. 

L'ESITEX sera implante a Bamako, elle permettra de satisfaire les 
besoins de l'industrie textile en cadres de techniciens et ingenieurs. 
Son cout est de l'~rdre de 3,5 milliards de F. CFA, le projet sera 
finance par les subventions et les prets des organisations inter
nationales. 

L' ISSTH sera implante a Nouakchott (~uritanie). Son c-~jectif est 
de former les cadres destiaes a la peche maritime, les cadres pour 
la peche continentale seront f ormes au centr£ communautaire de 
formation en peche continentale et agriculture dont l'implantation 
est prevue a Bouake (Cote d'Ivoire). 

C. CoD111Unaute economique des Etats de l'Afrique de l'Ouest 

1. Le 28 mai 1975, les chefs d'Etat de 15 pays de l'Afrique de l'Ouest 
(Cote d'Ivoire, Benin, Gam~ie, Ghana, Guinee, Guinee-Bissau, Burkina Faso, 
Liberia, Mali, Mauritanie, Niger, Nigeria, Senegal, Sierra Leone et Togo) ont 
signe le Traite de la Communaute economique des Etats de l'Afrique de l'Ouest 
(CEDEAO). Un peu plus tard la Republique du Cap-Vert s'est ralliee a cette 
organisation portant a 16 le nombre des Etats membres. 

2. Le but de la Coumunaute est formule dans l'article 2 du Traite dans 
ces termes : promouvoir la cooperation et le developpement dans tous les 
domaines de l'activite economique, particulierement dans Les domaines de 
l'industrie, des transports, des telecommunications, de l'energie, de 
l'agriculture, des ressources naturelles, du commerce, des questions 
monetaires et financieres et dans le domaine des affaires sociales et 
culturelles avec pour objectif d'elever le niveau de vie de ses peuples, 
d 'accroitre et de maintenir la stabilite economique, de re.1forcer les 
relations entre ses membtes et de contribuer au progres et au developpement 
du continent africain 1/. Dans le Traite sont preconisees Les methode~ 
essentielles de la mise en pratique des objectifs cites precedeament, qu'on 
peut grouper dans deux categories : a) instruments prevoyanl la creation 
d'un marche commun, la suppression des obstacles a la libre circulation des 
marchandises, services, capitaux, de la main-d'oeuvre et d~s personnes, 
1 'etablissement d r tm tar if douanier CODIDUn et d 'une politique COUllierciale 
coamune a l'egard des pays tiers, l'elimination entre Les Etars membres des 
droits de douanes etc.; b) harmonisation des pol~tiques economiqces, 
industrialles et agricoles des Etats membres, la realisation des programmes 
concernant le developpement coumun en matiere des transports, de commer
cialisations, d'energie et d'autre~ equipements d'infrastructure ainsi que 

1/ Traite d~ la Communaute economique des Etats de l'Afrique de 
1'0-Jest (CEDEAO), p. 7. 
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!'elaboration d'une politique coDEUne dans ces domaine5. 

A l'etape initiale de l'activite de la Communaute, la priorite 
absolue a ete donnee a la constitution d'un marche conmun de l'Afrique de 
l'Ouest, a la recherche de la politique commune dans le domaine des 
finances, coumerce, circulation des marchandises de la lileralisation des 
echanges, de telecOllDUilication, de la libre circulation des personnes. 
Ces questions predominent dans l'ordre du jour de toutes les confe=ences 
tenues aux differents niveaux de la communaute et au travai! du Secretariat 
de la CEDEAO. En cherchant a etablir le marche CO'lllDUn de l'Afrique de 
l'Ouest, a supprimer les restrictions quantitatives et administratives 
au coamerce entre les Etats membres on voulait exploiter au maximum les 
i.umenses possibilites de la sous-region, elargir le marche pour les 
industries naissantes dans la sous-region, ameliorer l'utilisation des 
capacites de production des industries existantes. 

L'experience acquise dans la promotion et de la cooperation indus
trielle entre les Etats membres par l'integration des marches a prouve 
ses liinites et non efficacite. 

Durant la decennie passee les nouveaux problemes se soot ajoutes aux 
anciens, la croissance de la dette exterieure constitue le probleme le 
plus epineux de tOUS les pays en 'lOie de developpement en general et des 
pays de l'Afrique de l'Ouest en particulier. De 1970 a 1983 la dette 
publique exterieure sans tenir compte de la dette privee a augmente de 
20 fois et plus au Burkina Faso, Togo, Nigeria, Niger, Mauritanie, de 
10 a 79 fois au Senegal, COte d'Ivoire, Benin. Les paiements au titre 
du service de la dette publique constitue un fardeau insupportable pour 
les pays de la region frappes simultanement par les conditions clima
tiques defavorables de la conjoncture internationale·hostile. En 1983 le 
Nigeria a paye 977 millions et la Cote d'Ivoire 413 millions de dollars 
au titre du service de la dette publique. Les paiements des autres pays 
de la sous-region soot moins importants en volume, ma.is aussi insupportables 
que les ?recedents a cause de la reduction des recettes d'exportation. 

La deterioration de la situation f inanciere de tous les pays de la 
comnunautc ae favorise pas le developpement de la cooperation industrietle. 
Une faible epargne nationale, le manque des ressourc~s financieres combine 
av~c la prudence des Etats membres a l'egard de la reussite de la cooperation 
regionale constitue peut etre la raison principale du lent avancement de la 
cooper2tion industrielle dans la sous-region. Dans la pratique les Etats 
membres preferent investir les capitaux dans les projets nationaux de 
petite OU moyenne taille dont la realisation releve entieremet1t de la 
competence d'un senl gouvernement et dont les risques financiers sont 
moindres que dans les projets communautaires de grande caille dont les 
resultats de realisation se feront sentir dans quelques annees. Ces 
reticences se manifestent surtout dans les cas ou il s'agit de l'implan
tation des unites industrielles sur les territoires des pays voisins. La 
localisation equitable des unites industrielles a travers la sous-region 
peut enlever ces reticences. 11 est tris important aussi d'elaborer la 
methodologie du calcul de~ avantages (benefices) qu'un pays peut tirer 
de sa participation a la realisation de projets communautaires localises 
dans les autres pays. Un pays ne peut pas se lancer dans la realisation 
des grands projets communaucaires sans etre convaincu au prealable que 
c'est avantageux. Le concours de l'ONUDI a l'etablissement de ~ette 
methodologie serait tres utile. Cette methodologie pourrait etre utilisee 
dans les autres sous-regions de l'Afrique. 
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Les Etats membres de la coamunaute ne sont pas actifs dans la promotion 
de la cooperation industrialle aussi pour une simple raison qu'il n'y a pas 
de realisations concretes dans le domaine. C'est pourquoi a l'etape 
initiale de la promotion de la cooperation industrielle chaque pas en avant 
mime minime constitue deja un succes qui a un grand effet demonstratif et dont 
l'importance ne doit etre sous estime. De ce point de vue on pourrait 
recmmuander d'inclure dans la liste des industries conmunautaires "les 
industries culturelles", c'est-a-dire la production des films des vid~o 
cassettes, des disques, publication des livres, des re~~es scientifiques 
etc., et l'elargissement des capacites pour leur production. La liste 
de ces industries et des projets concrets pourrait etre le fruit de la 
collaboration du Departement de l'industrie, de l'agriculture et des 
ressources naturelles, celui des affaires sociales et culturelles et de la 
Division des projets. A l'appui de cette proposition on peut donner les 
arguments suivants : 

i) les industries culturelles jouent un role tres important dans la 
vie intellectuelle, politique, sociale et ideologique de chaque 
pays dans !'education des masses, tandis que la dependance des 
pays de la sous-region de l'etranger est tres grande. La 
cooperation des pays membres de la coamunaute dans ce domaine 
aurait pu diminuer cette dependance; 

ii) les industries culturelles ne sont pas capitalistiques, leur 
mise en place se realise assez rapidement, leur efficacita du 
point de vue social et ecor.omique est assez elevee; 

iii) ces industries sont plus aptes a la cooperation sous-regionale, 
car elles existent deja dans la region. On peut les developper 
par la voie d'extension des unites existantes en favorisant la 
specialisation. 

La CEDEAO a reussi a obtenir les resultats concrets dans la promotion 
de la cooperation sous-regionale en matiere du co1JD11erce, des affaires sociales 
et sportives, transports et telecolllilunications. Il faut citer avant tout !'abo
lition de visa d'entree dans les pays de la CEDEAO pour les citoyens des 
Etats membres, renforcement des relations sportives et entre les organisations 
de masse, l'etablissement du programme de la suppression des tarifs douaniers 
~ur les produits industriels d'origine communautaire. 

En 1980 la Conference des chefs d'Etat et de gouvernement de la ~EDEAO 
a pri> la decision relative a la fixation du niveau de la participation des 
nationaux au c~pital social des entreprises industrielles benef iciant de 
la ta~~cion preferentielle (A/DEC.15/5/80). Il est dit dans !'article 1 
de cette decision "les niveaux de participation des nationaux des Etats 
membres au capital social des entreprises industrielles dont les produits 
seront admis au benefice de la taxation preferentielle decoulant de 
l'origine communautaire ainsi que les delais d'application y afferents 
sont fixes comne suit 

28 mai 1981 20 % 
28 ma~ 1983 35 % 
28 mai 1989 51 % 

La liste des entreprises r~mplissant les concition~ de l'Article 1.1 
ci-dessous sera etablie et adressee au Secretariat execur.if de la CEDEAO 
par l'Autorite chargee des affaires industrielles dt· chaque Etat membre sur 
la base d'un dossier presente par les entrepris~s cor.cerne~s. 



- 21 -

Deux ans plus tard la conference de 1982 a etabli un nouveau calendrier 
et les nouveaux taux de participation des nationaux : 

Mai 1983 
Mai 1986 
Mai 1989 

20 % 
40 % 
51 % 

Done, a la CEDEAO le critere de participation des nationaux est condirere 
conme une condition indispensable pour conferer l'origine a un produit. Un 
autre critere important est le taux de valeur ajoutee produite localement. 
A la CEDEAO 35 % de la valeur ajoutee doit produire localement (40 % a la 
CEAO). 

La CEDEAO a mis sur pied un Fonds de la cooperation, de compensation 
et de developpement finance par les contributions ~es Etats membres. Ses 
ressources sont destinees a financer les projets coumunautaires et a compenser 
le manque a gagner de certains membres resultant de la liberalisation du 
commerce. 
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III. MECANISME INSTITUTIONNEL EXISTANT DE LA PROMOTION DE LA 
COOPERATION INDUSTRIELLE sous-r.EGIONALE 

Pour etre viable et efficace l'integration economique en general et la 
cooperation industrielle en particulier doivent avoir leur mecanisme insti
tutionnel approprie. Ce mecanisme inclut les structures comnunautaires aussi 
bien que les mecanismes institution1.cls existant au niveau national. Le succes 
de la promotion de la cooperation industrielle surtout a son etape initiale 
depend dans une tres ~rande mesure du bon fonctionnement de ce mecanisme, 
des liaisons etablies entre les institutions nationales et communautaires, 
de la coordination de leur activite. 

Le role primordial dans la promotion de la cooperation industrielle 
sous-regionale appartient ~ux gouvernements et organes nationaux. La creation 
des organisations economiques intergouvernementales ne signifie nullement la 
mise en place des structures et des organes surnationaux ou la delegation 
d'une partie du pouvoir des prises de decision de la juridiction nationale 
aux instances de la co~"111Ullaute. Le role des organes coumunautaires consiste 
dans la supervision et la coordination des efforts nationaux, la fonction 
d'execution retombe aux organes nationaux. 

Beaucoup de bonnes decisions dans le domaine de la cooperation indus
trielle sous-regionale pris~s par les instances les plus elevees des 
comnunautes restent sans application pratique a cause des reticences des 
gouvernements et des organes nationaux. Les Etats de la sous-region n'ont 
~as pu trouver les f ormes appropriees pour harmoniser et coordonner leur 
politique industrielle avec les efforts communautaires. 

L'activite de chaque communautl economique est regie par un document 
de base : Traite et protocoles anne4=s pour la CEAO et la CEDEAO et Mano 
River Declaration et les protocoles annexes pour l'UFM. Dans ces documents 
sont definis les objectifs de chaque organisation, sa structure et le 
fonctionnement. Il y a beaucoup de traits communs dans le mecanisme insti
tutionnel et le fc.1ctionnement de ces trois organisations. Toutes ces 
trois organisations ont donne des le debut la priorite aux secteurs de la 
sphere non productive, leur objectif primordial etait d'integrer les marches, 
de supprimer les obstacles a la libre circulation des marchandises, des 
capitaux et des personnes, de constituer les zones douanieres uniformes 
pour les marchandises importees des pays tiers. 

Le mecanisme institutionnel de ces trois organisations se ressemble. 
La conference des chefs d'Etat et de gouvernement constitue l'organe 
supreme de chaq~e communaute. Elle est assistee par le Conseil des Ministres. 
Il est prevu aussi la creation des commissions techniques, dont le nombre et 
la composition varie d'une organisation a l'autre. Chaque organisation a 
son propre organe permanent de travail. 
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A. Structure organisationnelle de MRU 

L'organigramm.e du secretariat MR.U a subi plusieurs modifications. A 
l'etape actuelle il se presente coU111e suit: 

Schema 

ORGANIGRAMME DU SECRETARIAT 

Secretaire general Controleur des f inan-
ces et du budget 

I 
I 

Secretaire general 
Secretaire general adjoint charge des 

departements techniques adjoint 

Departement technique 

Division de la Division de Division de 
planif ication l'execution des l'administration et 

pro jets des finances 

Formation et Integration du Information des recherches commerce 

Assistance Transport et Representation 
technique communications a Conakry 

ti) ti) ;IJ 
c:: c: c: 
0 0 0 

•.-4 Coordination de •.-4 •.-4 Representation >J >J Developpement >J 
u la formation des (,J u a Monrovia Qj Qj industriel Qj 

Cl) cadres pour les Cl) Cl) 

oostes 

Goordination de 
la formation des Agriculture cadres pour la 
douane 
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Le Departement technique est le plus important du secretariat. 11 
couvre la cooperation entre les Etats membres dans les secteurs suivants 
comnerce, industrie, agriculture, foret, peche, transport et communication, 
energie, ressources naturelles, metrologie, controle de la qualite, ensei
gnement, formation des cadres et les recherches. 

La section du developpem.ent industriel, qui nous interesse le plus, a 
pour objectif la promotion de la cooperation et l'integration industrielle 
des pays membres. Parmi ces objectifs specifiques sont : la coordination 
de la planification du developpement industriel des Etats membres; !'assistance 
aux pays de l'Union dans le choix et la localisation des projets multinationaux, 
la prC'"llOtion par les Etats membres de la production cOD1DUne de certaines 
marchandises agricoles et industrielles, !'harmonisation de la politique a 
l'egard des investissements etrangers et dans le domaine du transfert de la 
technologie, !'assistance des Etats membres de l'union dans la poursuite des 
etudes des pre-investissements, l'octroi de !'assistance aux investisseurs 
dans leur3 pourparlers avec les banques et gouvernements. 

Dans la section du developpement industriel travaillent 5 agents dont 
un est expatrie. Deux postes (analyste des projets et analyste financier) 
sont finances par la CEE. A partir de 1986 tous les projets seront a la 
charge du budget du Secretariat. La composition actUeL:e de la Section est 
la suivante : 

i) gestion des projets (expatrie); 

ii) cogestion des projets (agent local); 

iii) analyste financier; 

iv) economiste en industrie; 

v) chef de la standardisation de la metrologie et du controle de la 
qualite. 

La section a elabore le projet du developpement industriel de l'union. 
Ce projet comprend les volets suivants : 

i) la coordination du developpement industriel; 

ii) etudes des projets; 

iii) inform? tion; 

iv) la promotion des projets industriels; 

v) la formation des cadres. 

Dans le cadre de la coordination du developpement industriel le projet 
vise a eviter la duplication de l'activite des Etats membres dans le domaine 
de l'industrie et a assurer la complementarite de leur capacite de production. 

La section a prepare une serie de termes de reference pour un nombre de 
projets.Au total 63 projets ont ete analyses et 31 projets ont ete selectionnes. 
La section a entrepris les etudes de faisabilite, les etudes des marches, les 
etudes techniques et economiques d'environ de 25 projets. 

La section s'efforce de repandre l'information sur les potentiels 
induStLiels des pays membres en Vue d'attirer les investisseurs etrangers. 
Le Secretariat de la MRU a presente 16 projets industriels au forum 
industriel de Dakar de 1982, et 6 nouveaux projets au forum de 1984. Le 
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Secretariat de l'Union et la section prennent les mesures pour renforcer les 
capacites de travail du per$onnel de la section notaument en leur accordant 
les possibilites de faire les missions d'etudes a l'etranger. En 1983 et 
1984 4 agents ont ete envoyes dans les missions d'etudes a l'etranger. 

Kais quand meme les realisations concretes du Secretariat de l'Union 
dans le domaine industriel sont assez modestes. Le Secretariat n'a pas pu 
coordonner effectivement la politique de developpement industriel des Etats 
membres. Les projets C01111lUilautaires ne sortent pas de la phase des etudes. 
Les raisons et les justifications de ces maigres resultats ne manquent pas. 
Selon le Secretariat de l'Union l'execution du projet du developpement 
industriel de l'Union se heur.te aux obstacles suivants : 

1) Les Etats membres ont ete incapables de mettre en oe.vre les 
projets coamunautaires au niveau national faute de ressources et 
a cause Je l'absence des liaisons de planilication nationale et 
des projets repondant aux criteres de la COlllllUilaute. 

2) Les retards dans la conclusion des accords avec les investisseurs 
etrangers. 

3) La r~cherche des executeurs nationaux des projets a pris plus de 
temps qu'o~ esperait. 

4) Les conditions indispensables au developpement de l'industrie dans 
l'Union (infrastructure, ressources financieres, cadre institutionnel 
etc.) font defaut. 

5) L'absence de la coordination necessaire entre les efforts nationaux 
et ceux de l'Union en matiere de promotion industrielle. 

La section a un plan assez detaille de travail pour 1986. Ce plan 
inclut 10 actions principales a realiser. 

Tout recemnent au sein de la Division execution ~es projets a ete creee 
la cellule denommee "bureau des standards". Les fonctions suivantes ont ete 
confiees a ce bureau : 

i) coordonner le fonctionnement des bureaux nationaux des standards 
en vue d'eliminer la duplication des efforts et unifier les 
procedures en matiere de la standardisation, le controle de la 
qualite et la metrologie; 

ii) elaborer les standards de l'Union valables pour tous les pays 
de l'Union dans les cas prevus par accords; 

iii) administrer la procedure de la certification de la conformite 
des produits locaux aux standards de l'Union. 

Co11111e on le sait la standardisation joue un role capital dans l'ame
lioration de la qualite de production industrielle. La standardisation 
toujours va de raire avec la ~4trologie et le controle de la qualite, ces 
trois aspects constituent un ensemble coherent. L'attention portee a 
ce probleme par le Secretariat de l'Union est tout a fait louable. C'est 
aussi le domaine ou la cooperation intergouvernementale est tout a fait 
indispensable et ou elle peut donner les resultats encourageants. L'expe
rience du Secretariat de l'Union en matiere de la standardisation du 
contr51e de la qualite et de la metrologie peut etre utilisee avec profit 
par le Secretariat executif de la CEDEAO s'il se decide d'elaborer les programmes 
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analogues a l'echelle de la CEDEAO. 

Le Secretariat de l'Union a prepare les documents de base regissant la 
structure et le fonctionnement du Bureau de standardisation, elabore les 
premiers 16 standards de l'Union, a mis sur pied les regles de la certifi
cation de la conformite des produits locaux aux standards de l'Union, 
organise quelques semi.naires sur le controle des produits. A l'etape 
actuelle il s'efforce de renforcer avec l'assistance technique etrangere 
les capacites et les capabilites des organes nationaux de standardisation 
dans les Etats membres de l'Union. 

Une des caracteristiques de l·~ctivite de Ma.no River Union est son 
ouverture vers la cooperation :nternationale qui permet dans une certaine 
mesure d'alleger les contraintes financieres. Le Secretariat de l'Union 
a conclu les accords de cooperation a long tenne avec de nombreuses orga
nisations internationales (CEE, UNDP, CFTC, ODA, UNIDO, FAO, UNESCO) avec 
les gouvernements de la RFA, France, de la Grande Bretagne, Pays-Bas. Selan 
la reconnaissance du secretariat de l'Union, l'UFM est une des organisations 
de la soas-region la plus favorisee par les donneurs de l'assistance technique 
et ce fait s'explique essentiellement par la politique tres active du 
secretariat qui cberche a developper au maximum la coo,eration internationale. 
Les formes de la cooperation internationale sont assez variees. Ce sont le 
financement par les partenaires etrangers des missions d'expert travaillant 
dans les domaines bien determines, des services des consultants, des etudes 
des projets, l'envoi des experts, !'Organisation des seminaires etc. 

· L'Union e~tretient les relations tres actives avec l'ONUDI. L'ONUDI en 
1976/77 a finance les etudes de !'identification des projets industriels 
c0111DUnautaires, en 1976/77 a mis a la disposition du !ecretariat un expert 
en matiere de la standardisation et le controle de la qualite, en 1978/80 
finance les missions d'etndes, en t980/84 finance les missions des experts de 
courte duree. En 1985 un expert de l'ONUDI travaille dans le Secretariat 
de l 'Union. 

Pour mieux coordonner l'assistance technique une cellule Speciale a ete 
creee au seir. de la Division de la planification. 
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B. Structure organisationnelle de la CE.AO 

Schema 2 

ORGANIGRAMKE DU SECRE!AIUAT GENERAL DE LA CEAO 

I 

I Cabinet conseiller 
juri.dique 
Const:iller 
economique 
Chef de c'lbinet 
Attache de presse 
Chef de projets 

' 
FOSIDEC 

Division 
des 
operations 

Division 
financiere 

I 
Direction du 
developpe
ment rural 

Divisiun du 
developpe-
tmont 
agricole 

Division 
be tail 

- viande 

Division 
peche eaux 

.,_ et forets 

Secretaire general 

Secretaire general 
adjoint 

-

Direction 
du deve
loppemen t 
industriel 

Division 
promotion 
industriellE 

Division 
recherche 

- scienti
fique et 
technique 

Division 
transport 

- et comnu
nications 

._ 

Direction 
des echanges 
C011111erciaux 

Division 
cooperation 
douaniere et 
statistique 

Division 
promotion 

"- des echanges 

Division 
informatique 

~ et documen
tation 

Direction 
des affaires 
adminis-
tra ti ves et 
f inancieres 

Division 
du budget 

Division 
du 
personnel 
et des 
affaires 
sociales 



- 28 -

Une des particularites de 1 1 organigraD111e du Secretariat g.&ieral de la CEAO 
est !'inclusion des chefs de projet dans la structure du Secretariat. Cet 
organigramme a ete approuve par la conference des chefs d'Etat de la CEAO en 
1980. Les attributions et les profils de chaque cellule du Secretariat ant 
ete definies dans le meme document. 

La Direction du developpement industriel comprend trois divisions 

La Division de la promotion industrielle (industrie, tourisme, 
energie et mines); 

La Division de la recherche scientifique et technique; 

La Division des transports et coamunications. 

La Division de la promotion industrielle a pour tache de mettre en oeuvre 
des mesures et actions susceptibles de permettre la valorisation optimale du 
potentiel du developpement industriel des pays de la CEDEAO. 

Elle e~t chargee de promouvoir : 

La repartition harmonieuse des investissements a realiser; 

La specialisation des activites entre les entreprises existantes 
OU appelees a s'implanter dans les Etats membres; 

La realisation, en liaison avec les instances nationales competentes, 
par l'intermediaire du Ministere de tutelle, des projets industriels, 
agro-industriels et touristiques interessant plusieurs Etats membres; 

L'etablissement d'un prograume de developpement harmonise de l'industrie 
regionale; 

L'adoption d'un statut-type de societe plurinationale permettant la 
participation de plusieurs Etats au capital des grandes entreprises 
implantees dans la region; 

La creation en coumun par plusieurs Etats meni>res d'encreprises 
plurinationales; 

L'assistance en liaison avec les instances nationales competences 
par l'intermediaire du Ministere de tutelle a la creation et au 
developpement des entreprises nationales. 

Actuellement on compte 7 cadres dans cette division et les nouveaux 
recrutements sont prevus. 

La Direction du developpement industriel a elabcre le programme de 
cooperation industrielle. En 1980 a ete cree un Comite industriel au niveau 
de la co11111unaute en vue d'assiscer le Secretariat general dans la mise en 
oeuvre du programme d'integration industriel de la CEDEAO. Ce comite est 
compose des experts industriels des pays membres. 

La Direction concentre ses efforts sur la realisation des projets 
d'interet communautaire et des projets nationaux. Parmi les projets d'interet 
communautaire les plus avances sont les projets suivants 

La production et la distribution d'engrais; 

La production et la distribution des verres creux; 

L'installation de fonderie et laminoir. 
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En 1983 la Direction a prepare avec l'assistance de la CNUCED un projet 
de la loi-type de Code des investissements et de transfert de technologie. 

C. Structure organisationnelle de la CEDEAO 

Actuellement l'effectif du Secretariat executif de la CEDEAO est moins 
nombreux de trois comnunautes econom.iques sous-regionales : il n'y avait 
qu'une trentaine de personnes (1984). 

Ces chiffres montrent bien que les moyens financiers et humains mis a 
la disposition du Secretariat sont insuffisants. L'organisation qui est 
mieux placee pour proaaouvoir la cooperation econom.ique sous-regionale se 
trouve objectivement dans la situa~ion moins favorable que la CB> et 
la MRU. Ka.is malgre ses possibilites financieres et humaines tres limitees 
le Secretariat executif de la CEDEAO a reussi a obtenir les resultats 
concrets dans les differents domaines et d'ameliorer !'image de !'orga
nisation dans la sous-region et dans le monde. 

Actuellement le Secretariat executif de la CEDEAO traverse une etape 
importante dans son evolution pa~ce que les recentes decisions de la 
conference des chefs d'Etat de la coomunaute lui conferent les taches 
nouvelles dans la promotion de !'integration economique sous-regionale 
notanaent en matiere de la planification et de la promotion de la cooperation 
industrielle sous-regionale. 

Les nouveaux objectif s necessitent le reexamen de la structure existante 
du Secretariat du point de vue de sa capacite et de ses possi~ilites d'atteindre 
ces objectifs. 

Dans le traite sont prevues les institutions suivantes de la Co11111Unaute : 

a) La Conference des chefs d'Etat et de gouvernement; 

b) Le Conseil des Ministres; 

c) Le Secretariat executif; 

d) Le Tribunal de la Conmaute= 

e) Les cOD1Dissions techniques et specialisees suivantes 

la commission du commerce, des douanes, de l'iumigration des 
questions monetaires et des paiements; 

la coumission des transports, des telecoumunications et de 
l'energie; 

la coamission de l'industrie, de !'agriculture et des ressources 
naturelles. 

A la conference des chefs d'Etat de la CEDEAO en 1979 a ete decide 
d'inclure le Fonds de cooperation, de compensation et de developpement dans 
!'enumeration des institutions de la Comnunaute. Dans le traite est prevu 
la creation du comite des banques centrales de l'Afrique de l'Ouest qui 
aura pour tache la supervision du systeme des paiements de la coumunaute 
et du comite des questions relatives aux capitaux qui est appele a faciliter 
le mouvement des capitaux a l'interieur de la Coumunaute (voir schema 3). 
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La Conference des chefs d'Etat et de gouvernement est un organe supreme 
de la Communaute, elle est chargee d'assurer "la Direction generale et le 
controle des fonctions executives de la Communaute en vue du developpement 
progressif de celle-ci et de la realisation de ses objectifs". La Conference 
se reunit une fois par an. 

Le Conseil des ministres comprend deux representatifs par Etat membre. 
Selon le traite il se reunit deux fois par an, l'une des sessions se tient 
obligatoirement a la veille de la session annuelle de la Conference des chefs 
d'Etat. Le Conseil des ministres a pour tache de veiller au hon fonctionnement 
et au developpement de la Co111DUOaute, faire des recommandations a la Conference 
sur les problemes de la politique generale, donner les directives a toutes 
les autres institutions de la Comnunaute relevant de son autorite. 

Les cODIJlissions techniques discutent tous les rapports et documents 
prepares par le Secretariat executif avant de les soumettre au Conseil des 
ministres, elaborant les recolJlllaildations pour les instances superieures. 

Le Secretariat executif est un organe permanent de la comnunaute charge 
de l'administration courant des affaires. Il est dirige par le Secretaire 
executif assiste de deux Secretaires executifs adjoints : l'un est responsable 
pour l'administration et les finances et l'autre pour les affaires economiques 
(voir schema 4). 
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ORGANIGRAMME DU SECRETARIAT EXECUTIF 
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Les termes de referenced~ 12 2ission ne prevoient pas l'analyse de 
la structure de tous les departements du Secretariat executif. 
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La premiere conclusion qui s'impose a la lecture de cet organigra:ime 
est qu'il est tres lourd, difficilement gerable. On compte 8 departements, 
22 divisions (13 relevant aux affaires economiques et 9 a l'administration 
et finance), 36 sections (24 et 11 respectivement). Un departement se 
compose d'une seule division, une division se compose d'une seule section. 
Lorsque les divisions doublent les departements et les sections repetent 
l~s divisions, la duplication du travail est inevitable. Les attrib~~ions 
des diff erentes divisions et sections sont mal def inies ou ne le so~t pas 
du tout. On comprend difficilement coDlllent peut-on coordonner l'activite 
de ce mecanisme trop lourd. Cet organigraume ne correspond ni aux possi
bilites humaines et financieres du Secretariat ni aux objectifs nouveaux. 

Le moment est venu de def init le~ attributions de chaque structure du 
secretariat, d'etudier la possibilite, de fusionner certaines divisions 
(meme departement), supprimer les sections supplementaires, decreer les 
nouvelles structures a la lumiere des ~ouveaux objectifs. 

Le probleme de l'amelioration d~ la coordination de differentes 
structures du Secretariat et des capports avec les autres OIG revet une 
importance capitale. La mission de la CEA est d'avis que la tache princi~ale 
de recherche et de planification en vue de l'integration economique revient 
a trois institutions, a savcir le Secretariat de la CEDEAO les commissions 
sectorielles et la Coumissi~r. de la planification. On ne peut que s'inscrire 
a la proposition relative a la creation de la Coumission de la planifiaction 
dirigee par le Secret2ire executif d~ la CEDEAO. La mise en place de cette 
Commission permettra une meilleure coordination des efforts nationaux et 
coumunautaires a long terme la coordination et !'harmonisation des plans 
nationaux. 

La proposition relarive a la creation des commissions techniques a) 
agriculture et ressources naturelles; b) commerce et industrie; c) ressources 
energetiques et en ressources en eau; d) questions monetaires et financieres; 
d) transports et comnunications; f) Science et technique; g) af=aires 
sociales et culturelles nous parait fort discutable, ouisque les commissions 
techniques similaires existent deja au niveau de la ,, DEAO. Au lieu de creer 
les nouvelles coumissions il serait preferable de re~cructurer et d'ameliorer 
le travail des commissions existantes. 

Nous limiterons notre etude et nos recommandations aux seuls departements 
de l'industrie, de l'agriculture et des ressources natur~lles. 

Les faibles moyens humains mis a la disposition de ce Departement ne 
lui permettaient pas de jouer un role important dans la promotion de la 
cooperation industrielle. Il suffit de dirt que jusqu'en septembre 1985 
le poste du chef de la Division industrie etait vacant et celui du chef de la 
Division agriculture etait vacant jusqu'en octobre 1985. 

Ayant les capacites tres limitees le DIARN quand meme a mene quelques 
etudes en matiere de la cooperation industrielle ~ous-regionale a l'aide 
des services des consultants. L'etude des rapports de ces consultants 
fait res~ortir une grande dispersion des efforts du departement et l'absence 
des objectifs et des perspecti~es claires dans son travail. Il est diffi
cile d'etablir une interdependance entre ces etudes dont l'utilite de 
certaine est douteuse. Tous ces facteurs expliquent un faible niveau 
d'exploitation des resultats de ces etudes. 
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En 1979 le Conseil des ministres de la CEDEAO a demande au Secretariat 
executif de faire entreprendre les etudes en vue d'identifier des projets 
industriels dans la sou~-region. Dans le cadre de ces reco1J1Dandations le 
Secretariat executif et le DIARN ont organise plusieurs missions d'experts 
ayant pour but la preselection et l'identification des projets indnstriels 
conmunautaires. Compte tenu des moyens humains tres limites du Departement 
ces missions ont ete confiees aux experts recrutes. Le but de ces missions 
etait de faire une analyse de certains aspects de developpement industriel 
des pays membres de la Communaute, et formuler les recomnandations sur 
les problemes etudies. Les resultats de travail de ces missions ont ete 
presentes sous fonne de rapports. La redaction et la presentation de ces 
rapports s'est fait d'une £aeon non formalisee, leur presentati~n ne 
correspondait pas aux standards des organisations internationales ce qui 
ne facilite pas leur usage. Certains de ces rapports n'avaient pas 
les informations indispensables : date de presentation, plan de !'expose, 
le but de la mission etc. 

Dans le "Rapport d'etudes sur les activites industrielles" 
presente par ~.i.r. D. SOGOBA sont etudies les codes d'investissements 
de la Haute-Volta (de 1978), de la Mauritanie (de 1979), du Mali (de 1976) 
et du Senegal (de 1978). L'etude de ces codes d'investissements a perdu 
son actualite, car depuis dans tous ces pays ont ete adoptes les nouveaux 
codes d'investissements. Mais dans ce rapport on peut trouver une infor
mation interessante sur les unites industrielles implantees dans ces pays. 

En 1981 une mission d'expert a effectue l'etude sur !'harmonisation 
industrielle au sein de la CEDEAO. La mission a tente d'embrasser un grand 
nombre de problemes (allant de la planification dans quelques pays choisis 
arbitrairement a l'analyse des perspectives de developpement de 10 sect~urs 
industriels les plus importants). Dans son rapport de synthese la mission 
arrive a la conclusion qui nous parait tres discutable; a savoir, diviser 
la Communaute en trois sous-groupements selon 4 criteres : continualite 
geographique, la dimension des pays, les matieres premieres disponibles et 
les elements historiques et culturels (langue, association coloniale etc.}. 
La mise en pratique de ces recommandations risque au lieu de faciliter la 
cooperation industrielle de la rendre encore plus difficile a realiser. 
Au grand nombre de groupements economiques intergouvernementaux existant 
dans la region s'ajouterait encore un morcellement artificiel. 

Dans le cadre de cette mission ont ete presentes deux rapports separes 
1) harmonisation industrielle au sein de la CEDEAO portant sur 4 pays 
antlophones (Ghana, Gambie, Liberia, Sierra Leone) dans lequel on trouve les 
renseignements fragmentaires sur l'industrie des pays etudies; 2) "Rapport 
sur le programme industriel communautaire" groupe francophone). Le 2 eme 
rapport presente un interet particulier il contient une information inte
ressante sur l'etat de developpement de 10 secteurs industriels dans les 
pays en question a savoir industrie alimentaire, industrie agro-chimique, 
industrie de machines et outillages agricoles, industries des materiaux de 
construction, industrie de bois, industrie de telecommunications et de 
l'electronique, industrie petro-chimique, industrie pharmaceutique, industrie 
siderurgique et extractive, industrie automobile et industries annexes. 
On trouve dans le rapport la liste des projP.ts industriels presentes par 
certains Etats membres a la Foire de Dakar, mais sans commentaire. On y 
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donne egalement un bref apercu sur l'experience de la cooperation economique 
dans la CEDEAO. Les auteurs des rapports reco11111andent de retenir a cote 
des 10 secteurs industriels selectionnes par la CEDEAO les secteurs de la 
peche industrielle et de l'industrie textile et du cuir "en raison de 
l'importance et de l'interet qui leur sont accordes dans plus de la moitie 
des Etats membres (pour le coton) et dans taus les Etats saheliens (pour le cuir)". 

Dans le rapport il a ete aussi formule ia reconmandation suivante au 
Secretariat "d'opter une politique d'industrialisation indicative, non contrai
gnante et en harmonie av~c les legislations nationales; c'est en effet 
l'aspect le plus delicat de la problematique si en tout cas un concours 
maximum des Etats est a rechercher pour l'adoption d'un prograume industriel 
c011111UD.autaire". Ces recommandations touchent les principes mime de l'acti
vite de la Coumunaute, dont une juste formulation et la mise en pratique 
est une condition indispensable pour le succes de la cooperation industrielle 
dans la sous-region. Nous nous exposerons dans la conclusion notre point 
de vue sur cette question d'une importance capitale. 

En 1983 un rapport "Entreprises coumunautaires : selection et locali
sation a l'interieur de la CEDEAO" (en anglais) prepare par Mr. O.A.ADEJUGBE 
a ete presente au Departement de l'industrie de !'agriculture et des 
ressources naturelles. Dans ce rapport sont examinees les questions 
suivantes : evolution des revenus par habitant entre 1975 et 1980 dans les 
pays membres, structure de l'economie et de l'industrie, l'analyse compa
rative des regimes fixales sur les cooperations dans les pays francophones 
et anglophones, structure de l' industrie.. Dans la conclusion l 'auteur 
tente de selectionner les industries pour chaque pays membre. L'auteur du 
rapport souligne la necessite de developper la specialisation de la production 
dans la sous-region. 

Selan le rapport les accords interr~uvernementaux sur l'etablissement 
de nouvelles industries ou l'expansion de l'existante constitue une option 
utile pour le developpement de l'integration industrielle regionale. 
L'auteur est de l'avis qu'il faut d'abord resoudre deux problemes prealables 
a la promotion de la cooperation industrielle et de l'integration economique 
a savoir, le probleme de la convertibilite des monnaies et celui de l'eta
blissement des institutions pour le reglement des paiements entre les pays 
et une plus grande liberalisation des operacions avec le capital. 

En 1984 sur l'initiative du Departement de l'industrie, de l'agricul
ture et des ressources naturelles ont ete preparees les etudes : "Etudes 
de preselection et de !'identification des projets industriels comnunau
taires". Ces etudes ant ete accomplies par le Consultant MM AGBEGNIGAN SEGLA 
et ISMAEL DIAKITE, les resultats des etudes ont ete exposes dans les rapports 
intermediaires 1 et 2. La presel~ction des projets se basait d'une part 
sur les recommandations issues de la reunion sur la promotion de la coope
ration industrielle intra-africaine pour la sous-region de l'Afrique de 
l'Ouest organisee conjointement en decembre 1983 a Abidjan par la CEA, 
l'ONUDI, l'OUA et le Gouvernement de la Cote d'Ivoire dans le cadre de 
la decennie du developpemcnt industriel en Afrique (Programme initial 
integre de promotion industriel) et d'autre part sur les directives et 
criteres enonces dans la decision du Conseil.des Ministres de la CEDEAO 
relative a la selection des projets. Dans l'ensemble 28 projets ont ete 
recommandes par cette mission. Ces etudes constituent une reponse du 
Secretariat de la CEDEAO a la demande exprimee a la reunion sous-regionale 
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sur la promotion de la cooperation industrielle intra-af~icaine dans le cadre 
de la Decennie de Developpement industriel de l'Afrique qui s'est tenue a 
Abidjan du 12 au 16 decembre 1983. 

En 1984, un consultant dP la FAO a fait une "Etude des options po':lr 
une unite de planificat{on, un centre d'investissement ou un ~ureau d'etudes 
sous-regional a implanter dans la CEDEAO". Le consultant a presente trois 
options : 

1) La premiere option prevoit la transformation du departement des 
etudes economiques et statistiques en une unite de planification qui 
"jouerait le role principal et central de la planification dans la sous
region". Le cout de cette operation est de 400 000 dollars; 

2) La 2 eme option prevoit la mise en place d'un centre d'investisse
ment qui doit "assister le Secretariat et les pays membres a formuler des 
projets d'investissement, assister les pays membres a identifier des 
investissementS potentiels a l'interieur OU hors de la coamunaute, etablir 
les liens avec les institutions nationales bancaires et financieres de 
la sous-region les agences sous-regionales, regionales et internationales 
de financement. 586 000 tlollars seraient indispensables pour la mise en 
pratique de cette recommandation. 

La necessite de la creation de ces structu~es fort ouvreuse n'a pas ete 
demontree d'une facon convaincante. Vu les depenses importantes qu'elles 
exigent et le rendement douteux leur creation apparait inoppotune. La 
meilleure voie serait peut etre de faire appel aux bureaux d'etudes specia
lises existants dans la sous-region pour mener a bien la planification, 
l'execution et le controle de divers projets de developpement (CRAT, par 
exemple). 

Le Secretariat executif a un accord de cooperation avec l'ONUDI. Les 
consultants de L'ONUDI ont assiste le Secretariat dans les nombreuses 
etudes. En 1980 l'ONUDI a octroye au departement les services d'un consul
tant pour une duree de six mois. Le but du consultant etait d'etudier 
les strategies de developpement industriel et d'elaborer les recommandations 
relatives a la promotion de la cooperation industrielle sous-regionale. 
Mais apres l'expiration de son contrat le consultant n'a pas laisse son 
rapport au Secretariat. 

En 1983 l'ONUDI a prete l'assistance dans la preselection des projets 
industriels du programne integre initial de la promotion industrielle dars 
la sous-region. La cooperation de la CEDEAO et l'ONUDI s'est surtout 
intensifiee apres la reunion sous-regionale sur la promotion de la coope
ration industrielle intra-africaine dans le cadre de la Decennie du 
Developpement industriel de l'Afrique (Abidjan. decembre 1983). 

Une mission des consultants de l'ONUDI de 5 personnes a etudie les 
problemes de fonctionnement de la CIMAO, elle a presente en 1985 les 
rapports preliminaires, mais n'a pas pu travaille a cause de la fermeture 
de l'usine. En 1985 deux consultants de l'ONUDI ont prete leu~s services 
au Secretariat executif de la CEDEAO. Le Departement maintient aussi des 
rapports de cooperation avec la FAO. •fais dans l'ensemble on peut dire qu'il 
existe des possibilites d'ameliorer la cooperation du Secretariat executif 

---------------------------
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de la CEDEAO avec les organisations internationales. 

L'etude des structures organisationnelles des trois COlllllUnautes econo
miques et de leur acti~ite en matiere de la promotion de la cooperation 
industrielle sous-regionale permet de degager les obstacles suivants 

1) Faible niveau dQ developpement de l'industrie dans les pays de 
la sous-region, ce qui empeche de mettre en oeuvre les fonnes 
d'integration les plus efficaces (specialisation); 

2) Desaccords entre les Etats concernant la localisation des 
nouvelles entreptises; 

3) Manque de comprehension et de la cooperation entre les organes 
coamunautaires et les organes nationaux; 

4) Ressources materielles, financieres et humaines limitees; 

5) Clivages politiques. 
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o. Recoaaandations visant a une meilleure coordination des 
activites des ore 

Coame il a ete dit plus haut, e~ Afrique de l'Ouest il ya trop de 
Ole. L'existenca de ces nombreuses organisations est, d'une part, l'expression 
de la volonte des gouvernements de la sous-region de promouvoir l'integration 
economique et d'autre part, elle reflete les faiblesses et l'absence de la 
strategie a long terme de l'integration economique. Un responsable du 
developpement industriel d'un pays visite a declare a la mission : "chaque 
fois qu'il y a un probleme en Afriq·.ie de l 'Ouest, on a la tendance de le 
resoudre en creant une nouvelle organisation". 

L'existence de nombreuses ore ayant les memes fonctions OU les fonctions 
tres proches complique davantage la cooperation sous-regionale, necessite 
des depenses importantes. Si l'argent depe~se pour l'entretien de ces 
organisations durant un dernier quart de siecle avait ete utilise produc
tivement, on aurait pu construire des dizaines d'entreprises industrielles. 
Mais lorsqu'une organisation intergouvernementale est creee, il est tres 
difficile de la supprimer par la suite, meme si elle s'avere peu efficace, 
on trouve les dizaines d'arguments justifiant sa necessite. 

La Conference des chefs d'Etat de la CEDEAO (1983) s'est montree 
preoccupee par la duplication du travail entre les ore. 

Durant les dernieres annees, les actions se multi;lient en vue de 
rationaliser l'activite de ces organisations et d'eviter leur duplication. 
Co11111e regle generale la methode choisie prevoit la mise en place des 
nouvelles structures chargees de coordonner l'activite des ore. A titre 
d'exemple on peut citer l'Association des institutions financieres et 
l'Association des ore. La mise en place de ces associations constitue un 
pas en avant vers une meilleure coordination de leurs activites. 

La 1 ere reunion des organisations intergouvernementales sous-regionales 
s'est tenue en janvier 1979 a Monrovie (Liberia) qui a discute les problemes 
de la cooperation entre les ore. En 1983 la Con:erence des chefs d'Etat 
de la CEDEAO a pris la decision relative a la rationalisation des efforts de 
-~operation au sein de la sous-region ouest-africaine. Cette decision 
confere au secretariat executif de la CEDEAO la tache de veiller en etroite 
collaboration avec le Secretariat executif de la CEA a la finalisation de 
cette etude. 

Le MULPOC de Niamey a fait un grand travail en matiere de l'amelioration 
de la coordination des activites des ore. rl etait animateur des reunions 
periodiques des experts des ore. Tous ces efforts ont abouti a la creation 
de !'Association des organisations intergouvernementales de l'Afrique de 
l'Oues:. Les documents necessaires (projets de reglement interieur de 
la Conference des Org, Accord de cooperation) ont ete elabore et approuve. 
A la fin de 1985 une vingtaine de ore ont ratifie l'Accord de cooperation. 

Dans l'Accord de cooperation soot definis les domaines, les organes 
et les modalites de cooperation des ore. Les OrG creent un Comite des experts 
et une Conference des responsables, le MULPOC de Niamey assure les services 
de Secretariat de deux instances. 

La Conference des Responsables est composee des chefs executifs des 
OIG, elle se reunit annuellement. "La Conference est chargee de mettre en 
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oeuvre la cooperation entre les OIG d'Afrique de l'Ouest selon les directives 
dounees par leurs instances superieures respectives et conformement a leurs 
chartes" *· La Conference determine aussi les moyens d'executer de maniere 
plus eff icace les activites des OIG. Les OIG doivent designer un agent 
charge de la coordination de toutes les activites conjointes et d'assurer 
la liaison entre son organisation et les autres OIG. 

A la reunion des experts de !'Association des OIG qui s'est tenue a 
Niamey du 30 janvier au 2 fevrier 1985, ont e~e noamees les organisations 
de chef de file dans cbaque domaine de cooperation. La CEDEAO a ete designee 
en qualite de l'organisation de chef de file en matiere de l'barmonisation de 
la politique des prix agricoles et du developpement industriel. 

Un nouveau pas vers la meilleure coordination des activites des OIG 
en matiere de la cooperation industrielle a ete fait a la reunion des OIG 
a Lome en decembre 1985. 

A cette reunion a ete elabore un projet de rapport pour la creation 
d'un comite sur le developpement industriel compose des OIG les plus 
importantes. La reunion a decide que le projet de mandat du Comite soit 
etendu pour couvrir non seulement les programmes et les projets de la 
decennie mais aussi tous les prograDDes et projets de la sous-region. 
Autrement dit le Comite a pour tache de coordonner et de promouvoir le 
developpement industriel et la cooperation industrielle sous-regionale. 
La CEDEAO en tant que chef de file sera responsable de la convocation des 
reunions du Comite. 

Le projet de rapport passe sous silence plusieurs questions importantes, 
notamment, la presidenee du Comite et sa composition. Pour qu'ils puissent 
jouer un role actif dans la promotion de la cooperation sous-regionale 
nous proposons que la Presidence du Comite soit assuree par le Secretaire 
executif adjoint (affaires economiques} de la CEDEAO, la Vice-presidence 
par le Directeur du DIARN de la CEDEAO. Le DIARN de la CEDEAO assure les 
services de Secretariat du Comite, mais il va de soi que le DIAR!t doit 
etre renforce en personnel. 

Mais seule la mise en place des nouvelles structures ne suf fit pas 
pour ameliorer sensiblement la coordination des OIG et le mecanisme insti
tutionnel existant au niveau nrtional et sous-regional en matiere de la 
cooperation industrielle. 

La mission propose d'elahorer au niveau de la CEDEAO et de chaque OIG 
un plan quinquennal de la promotion de l'integration economique sous-regionale 
et d'avoir dans chaque plan national un chapitre special consacre au deve
loppement de la cooperation sous-regionale (voir schema 7). 

Le seul fait d'elaborer ce plan a une grande importance. En elaborant 
ce plan chaque structure de la CEDEAO, chaque OIG pourra voir clairement 
son role durant les 5 annees a venir. 

* Projet de reglement interieur de la Conference des organisations 
intergouvernementales (OIG), article 2. 



STRUCTURE RECOHMANDEE DU PLAN 

Plan quinquennal de la promotion 
de l'integration economique 
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Sch"ma 7 
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Promotion de la 
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Plan de la coope-
ration en matiere 
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teleco11111unicative 

I:'
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Le plan se presentera comme un stimulant puissant de la promotion de la 
cooperation dans la sous-region. Chaque chapitre pourrait prevoir la reali
sation de certains nombres d'actions d'interet co11111U11autaire. Co11111e ces 
memes actions seront reprises dans les plans nationaux on assurerait la 
coordination et la suivie des efforts sous-regionaux et nationaux. 

Ce plan pourrait etre elabore sur la base des actions et de l'information 
nationale et des OIG, mais certaines actions pourront etre proposees par le 
Comite sur le developpement industriel et les Comites sectoriels. 

Du point de vue du calendrier, 1986 est une annee CODIDOde pour proceder a 
la mise en oeuvre de ce plan. Les departements existants au niveau de la CEDEAO 
pourront etre promoteurs de l'el~boration de ce plan. Ils peuvent former les 
sous-comites sectoriels charges de l'elaboration des plans. 

L'argument essentiel contre cette recOl!IDandation anise a la mission par 
certains cadres est le suivant :l'experience de la planification dans les 
nombreux pays africains n'est pas encourageante, il y a tres peu de chance que 
la planification au niveau sous-regional soit plus efficace". Il faut 
reconnaitre que le degre de l'execution des objectifs prevus dans les plans 
des pays de la sous-region reste insatisfaisant. Mais ce n'est pas la raison 
pour renoncer a la planification. Aucun pays de l'Afriqae de l'Ouest n'a 
renonce a la planification qui est consideree conme un instrument utile du 
developpement economique et social. 

L'elaboration et ensuite l'execution du plan sous-regional de la promotion 
de !'integration economique n'est pas une oeuvre facile surtout lorsqu'on 
n'a pas l'experience de·cette activite. La mise en place du systeme de plani
ficatioo necessite le changement des mentalites et des methodes de travail 
des OIG, mais elle correspond mieux a l'etape de l'integration economique 
par la production. 

L'adoFtion de la planification co11111e un instrument de promotion de 
l'integration economique sous-regionale par la production exigera !'amelio
ration des activices de chaque OIG. Elle donne la possibilite de proceder 
a une repartition consciente sous-regionale du travail entre les Etats 
sur la base des avantages comparatifs, de promouvoir les nouvelles formes 
de !'integration par la production. Un autre avantage, peut etre le plus 
important de 11 planification sous-regionale : elle permettra de rendre 
coherences les differences actions et les projets poursuivis dans la sous
region par de nombreuses OIG et donnera une vision claire des perspectives de 
l'integration economique sous-regionale. 

La planif ication sous-regionale est 
la gestion de l'integration economique. 
mesure du developpement de !'integration 
!'experience. 

une methode souple et dynamique de 
Elle peut s'ameliorer et fur et a 
economique et de l'acquisition de 
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schemas 

COORDINATION DES ACTIVITES DES OIG ET DES ACTIVITES 
NATIONALES A L'AIDE D'UN SYSTEME DES PLANS 

Plan sous-regional 

., 
.... 

Plan des OIG 

'~ 

'~ 

Plan national 

Chapitre : developpement de 
!'integration sous-
re2ionale 

Le systeme recommande des plans inclue les plans de trois niveaux : les 
plans nationaux (chaque plan national doit avoir un chapitre special dans 
lequel SOnt prevus les actions a caractere COllDJlUnautaire; la structure de 
ce chapitre peut etre identique a celle du plan coumunautaire), les plans 
de la promotion de cooperation des OIG et enfin le plan (sous-regional) 
com:nunautaire. Ce systeme ne peut fonctionner avec succes que s'il y aune 
liaison organique entre les objectifs et projets communautaires et les 
plans nationaux. 

Un premier pas vers la mise en place du systeme propose des plans peut 
constituer la synchronisation dans le temps des plans nationaux et l'echange 
entre les pays membres des plans et de !'information. A l'etape ulterieure 
on pourra proceder a la coordination et a long terme a l'harmoniation des 
plans nationaux. 

Il est important de souligner que le systeme propose ne vise pas a 
porter atteinte a la souverainete nationale en matiere de planification, 
au contraire, il la renforce. Chaque Etat elabore son plan d'une facon 
souveraine. Mais en elaborant son plan chaque Etat pourra tenir compte des 
besoins et des possibilites des autres Etats. Le plan national constitue 
la base pour !'elaboration des plans des OIG et du plan sous-regional. 

A l'etape actuelle la plupart des pays de la sous-region ont acheve 
l'elaboration de leur plan. Dans ces conditions on peut commencer !'ela
boration des plans de la promotion de cooperation sous-regionale par les 
OIG. Chaque OIG a dans son portefeuille un certain nombre de projets et des 
actions de cooperation dans les domaines bien determines. Elle les inscrit 
dans son plan quinquennal en prevoyant les actions necess2.ires a leur 
execution et en cherchant a les integrer dans les plans nationaux. Une 
periode de 4 mois nous semble suffisante pour faire ce travail. Sur la base 
des plans des OIG les organisations des chefs de file elaborent les plans 
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quinquennaux de cooperation. L'enseut>le de ces · lans bien equilibre constitue 
un plan quinquennal sous-regional de l'integra·.~n economique. 

Le systeme propose des plans permettra non seulement une meilleure 
coordination des activites des OIG mais fournira aussi un critere objectif 
de l'appreciation de leur activite. Un plan (s'il est bien elabore) reflete 
assez exactement l'activite de chaque organisation et son execu' caracte-
rise l'efficacite de cette activite. Si on reussit a mettre en oeuvre le 
systeme de plans proposes on recevra un instrument coumode d~ l'analyse de 
l'activite des OIG. Ce plan montrera quelles OIG ne justifient pas leur 
existence. 

En matiere de la cooperation industrielle on est plus avance dans 
l'elaboration du plan quinquennal de la promotion de la cooperation industrielle, 
puisqu'on a deja approuve a Lome (decembre 1985) le programme initial integre 
du developpement industriel. Mais en realite ce progranme ne comprend que 
les nouveaux projets qu'on se propose de realiser. Nous proposons de completer 
ce programne par les nouveaux sous-chapitres pour les rendre reellement integres 
(voir le schema 9). 

Chaque chapitre aura un certain nombre de projets ou des actions. Chaque 
projet OU action aura son executeur - OIG. Si plusieurs OIG interviennent 
dans l'execution d'un projet OU d'une action on pourra indiquer le role de 
chacune des organisations. 

On ?eut commencer l'elaboration de ce plan i.mmediatement. Ce comite 
sous-regional sur le developpement industriel pourra jouer le role d'ani
mateur et d'organisateur des travaux de la planification. 

L'adoption de cette recommandation necessitera la mise en place de la 
coumission technique de planif ication qui pourra coordonner ce travail tres 
complique. 



I 
Realisation des projets 
industriels d'interet 
comnunautaire (y compris les 
petites industries nationales) 

Schema 9 

STRUCTURE DU PLAN QUINQUENNAL DE LA COOPERATION INDUSTRIELLE 

I 
Promotion de 
la speciali
sation de 

Programme quinquennal de la 
promotion de la cooperation 
industrielle sous-regionale 

I 

' Cooperation en 
recherche indus-

la production 
t r ie lle 
(standardisation, 
transfert de la 
technologie, 
formation, brevet, 
licence, echange 
de l'information) 

1 
Cooperation en 
matiere de la 
rehabilitation 
et de la 
maintenance 
des industries 
existantes 

J 
Action, en 
faveur du 
developpement 
industriel des 
pays les moins 
devt!loppes 

"' ..., 
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IV. LES PRINCIPALES LIGNES D'ACTION DU DEPARTEMENT DE L'INDUSTRIE, 
DE L'AGRICULTURE ET DES RESSOURCES NATURELLES DU SECRETARIAT 
EXECUTIF DE LA CEDEAO A COURT, MOYEN ET LONG TERME 

(Reconmandations) 

1. Deterruiner les domaines concrets d'intervention et les objectifs du 
DepartemenL en matiere de la cooperation industrielle sous-regionale 

Une determination stricte des domaines privilegies de !'intervention 
du DIARN permettra de concentrer les moyens financiers et humains liinites 
du Secretariat sur :es actions strategiques pour le succes de la cooperation 
industrielle sous-regionale et d'eviter la duplication du travail ~ ·ec les 
autres organisations economiques sous-regionales. A la lumiere de !'expe
rience passee de !'integration economique dans la s~us-region et compte tenu 
des decisions des Conferences des chefs d'Etat et du gouvernement et des 
Conseils des Ministres de la CEDEAO* on peut reco1J1Dander les domaines 
suivants d'intervention : 

a) La coordination de l'activite des Etats membres et des organisations 
economiques intergouvernementales sous-regionales en matiere de la mise en 
oeuvre du progra111De pour la Decennie du developpement industriel de l'Afrique; 

b) Harmonisation des mesures de promotion des investissements et des 
plans nationaux de developpement industriel (voir la decision (A/DEC/3/5/83) 
de la Conference des chefs d'Etat et de gouvernement; 

c) Rationalisation des industries existantes dans la sous-region par 
la specialisation. Actuellement aucune organisation economique intergou
vernementale ne s'occupe pas des problemes de la specialisation sous-regionale 
en matiere de la production industrielle bien que cette forme d'integration 
economique soit la plus importante a long terme. Parmi les organisations 
economiques intergouvernementales la CEDEAO tient sans doute en Afrique 
occidentale la place preponderante dans ce domaine; 

d) Promotion de la cooperation entre les Etats membres en matiere de 
standardisation, du controle de la qualite et de la metrologie 

C'est dans ce domaine que le besoin en cooperation sous-regionale est 
le plus pressant. Plus tot ce travail commence, plus grand serait l'effet, 
moins seront les pertes. La CEAO ne s'occupe pas des travaux de ce genre. 
Par consequent il n'y aura pas de duplication du travail entre la CEAO et 
la CEDEAO. L'experience accumulee par la MRU en matiere de standardisation 
peut etre etudiee et developpee par le Secretariat de la CEDEAO. 

e) Promotion de la cooperation dans le domaine de developpement et de 
transfert de la technologie indusrrielle, l'echange et la vulgarisa~ion des 
resultats acquis, la formation et assistance technique; 

A l'etape de la revolution scientifique et technique les pays en voie de 
developpement ne peuvent pas rester a l'ecart du progres technique. L'avenir 
indust~iel de ces pays dependra dans une grande mesure de leur capacite 
de maitriser la technologie appropriee. L'elaboration et l'application 
de la politique harmonisee des pays de la sous-region en matiere du deve
loppement de la science et de la technique pecmettrait d'eviter le 
gaspillage des ressources, de reduire la duree de l'application des decou
vertes techniques et scientifiques a la pratique. Meme les pays industrialises 

* Vo~r la decision (A/DEC/3/5/83) de la Conference des chefs d'Etat 
et de gou•1ernement. 



- 49 -

ayant un potent~el scientifique incomparablement plus develo~pe ont recourt 
a la cooperation internationale pour elever l'efficacite des depenses dans la 
science. Dans son travail de la promotion de la cooperation scientifique 
industrielle le Secretariat de la CEDEAO peut s'appuyer sur les instituts de 
recherche implantes dans la sous-region (CRAT, ARCEDEN). 

CRAT se specialise dans les recherches sur les techniques destinees a 
realiser-une reduction significative des pertes a la suite des recoltes 
et la valorisation de l'energie de la biomasse dans les milieux ruraux. 
Le nouveau prograJ1111e du CRAT prevoit aussi les recherches en matiere de 
l'equipement pour ces deux secteurs de l'economie. Sur 28 pays qui avaient 
adhere a la Constitution du Centre (1982) 11 appartiennent a l'Afrique de 
l'Ouest. Le Secretariat de la CEDEAO pourrait faciliter !'application a la 
pratique des resultats de ces recherches. 

L'ARCEDEM est une institution intergouvernementale. Ses fonctions sont 

assister les Etats-membres dans !'adaptation des machines et de 
l'equipement importes; 

la conception et la productiQn des machines et equipements pour 
!'agriculture et les autres branches; 

offrir sur demande une assistance technique aux industries nationales 
de transformation des metaux, etc. 

f) Rehabilitation et maintenance des industries exitantes dans la 
sous-region 

L'experience passee de !'industrialisation dans la sous-region est 
decevante. La plupart des entreprises construites eprouvent de grandes 
difficultes, un certain nombre d'entre elles ont meme ferme leur porte. 
Leur triste sort decourage les nouveaux investissements dans le secteur 
industriel. En creaat les nouvelles industries qui s'inspirent du Plan 
d'action de Lagos il faut chercher a rehabiliter les investissements deja 
realises dans ce secteur. Bien que chaque entreprise ait ses propres 
problemes specifiques, elles ont un probleme commun. C'est la maintenance 
de l'equipement installe. Ce probleme a ete dans le passe neglige. Le 
Secretariat de la CEDEAO pourrait entreprendre des etudes par branches 
d'industrie en vue de trouver ies 5olutions a ces problemes. 

Ce domaine de cooperation peut donner les resultats importants. On 
pourrait trouver les nouveaux points de convergence des interets et les 
nouvelles formes de cooperation industrielles, peut etre sous forme de la 
mise en place des entreprises sous-regionales specialisee~ dans les travaux 
de maintenance. 

Les objectifs et les domaines de l'intervention de la CEDEAO enumeres 
ci-dessus sont en meme temps les actions de court, moyenne et longue duree. 
Ila sont determines par les decisions des instances de la Communaute les 
plus eleves. A ces objectifs on peut ajouter une action a long terme. 

g) Elaboration de la politique et strategie de l'industrialisation 
de la sous-region CEDEAO 
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h) Etude de l'experience des autres or,anisations economiques inter
gouvernementales et des pays en voie de deve orpement en matiere de la 
promotion de la cooperation regionale et sous-regionale. 

2. Partant des objectifs enumeres ci-dessus nous proposons de renforcer 
et de modifier la s'"ructure du DIARN. 

a) A court et meme moyen terme on peut conserver !'agriculture au sein 
d'un departement ce qui cree un cadre institutionnel propice au developpement 
harmonieux de deux secteurs les plus importants de l'economie. Mais a long 
tP.rme il serait preferable de diviser ce departement en deux : industrie et 
agriculture; 

b) On se propose de deplacer Division projets du departement etudes 
economiques et statistiques au DIARN; 

c) On propose la structure suivante de la Di~ision industrie. 

DIVISION INDUSTRIE 

a lo ng terme 

I I I I ------------ -- - ... Planification Promotion Standar- Rehabi- I 

I Bati- ' :Energie • 
de la coope- de la disation, lita- • ment 

et 

f r I 
I !..-- ___ j 

ration specia- controle ti on • 
industrielle lisation de la et I 

L-• 
travaux 1 

sous- de la qualite, mainte- I publics 
regionale produc- transfert nance • I -------

tion de la des in- -
ind us- techno- dustries 
trielle logie existantes 

d) Renforcer la Division de l'industrie en personnel. Il apparait 
tout a fait indispensable de renforcer la Division de l'industrie pour des 
raisons suivantes : 

1) La Conference des chefs d'Etat (1983) a confie les objectifs 
tres importants au Secretariat executif de la CEDEAO, dont la 
Division de l'industrie est le principal executeur. 

2) La reunion des organisations intergouvernementales sous
regionales (Niamey, 1985) a nomme la CEDEAO l'organisation de 
chef de file en matiere Ge la coordination de la cooperation 
industrielle sous-regionale, ce qui montre une grande conf iance 
placee a la CEDEAO. 

3) La Division de l'industrie est appelee a jouer un role important 
dans la supervision et la coordination des activites relatives 
a !'execution du programme de la decennie du de~~loppement 
industriel de l'Afrique. 
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4) Les effectifs actuels de la Division ne lui permettent pas de 
faire face a ces nouveaux objectifs. On est en presence de la 
situation paradoxale : lorsque l'organisation la plus importante 
de la sous-region en matiere de la coordination de la cooperation 
industrielle est en retard par rapport aux autres conmunautes 
de la sous-region du point de vue de l'organisation. Le retard 
dans le renforcement de la Division en cadres est grave, en 
consequences, il risque de nuire a l'image de cette organisation. 

On se propose de creer durant 1986 les 4 sections au sein de la Division 
et de porter son effectif au moins a 6 personnes. A plus long terme on 
propose decreer une nouvelle section "Bitiment et travaux publics". Actuelle
ment le secteur "construction" joue un grand role dans la formation brute du 
capital fixe (L.0-60 %) , sa part dans le PNB varie de 4 a 13 %. A cause de la 
faiblesse des organisations nationales de realisation dans ce secteur les 
firmes etrangeres y sont largement presentes. La creation de la section en 
question serait un bon support a la realisation du prograume initial integre 
de la promotion industrielle en Afrique de l'Ouest. 

Benin 
Cote d'Ivoire 
Gambie 
Ghana 
Guii;iee 
Guinee (Bissau) 
Liberia 
Mali 

Tableau 

Part de la construction dans le PNB des pays 
de la CEDEAO (en %, 1980) 

3,1 Bourkina 
10,8 Mauritanie 
12,6 Niger 
4,7 Nigeria 
2,6 Senegal 
1, 5 Sierra Leone 
8,5 Togo 
5,3 

3,9 
7' 1 
4,9 
4,3 

12,4 
5,3 
6,8 

La section du Batiment et des travaux publics sera chargee de promouvoir 
la cooperation entre les pays-membres en matiere de la construction, d'initier 
la cr~ation des entreprises sous-regionales de realisation. 

Il nous parait utile de transferer la Division energie du departement 
des t-ansports, communications, energie au departement de l'industrie, 
agriculture et ressources naturelles. 

En vue de faciliter ~u Secretaire executif adjoint pour les affaires 
economiques de coordonner l'activite de differents departements economiques 
et lui permettre de se consacrer davantage aux problemes strategiques relatif s 
a la promotion a long terme de !'integration economique sous-regionale la 
mission propose la creation d'un paste du conseiller du Secretaire executif 
adjoint en planification de developpement. Le conseiller sera charge aussi 
et surtout de suivie des decisions prises en matiere de la cooperation 
industrielle. Le conseiller doic avoir une formation universitaire en 
sciences economiques, parler couramment anglais et francais et avoir une 
experience de travail dans !'administration publique, les organisatioas 
internationales OU les etablissements de recherche. Le conseiller doit 
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avoir un statut equivalent au directeur du departement. La creation de ce 
poste est justifiee par la decision de la Conference des chefs d'Etat (1983) 
prevoyant la creation d'une unite chargee du controle de l'execution des 
decisions. Nous proposons de confier cette fonction a court terme au 
conseiller du Secretaire executif adjoint. En mane temps le conseiller 
doit elaborer les propositions sur les perspectives de l'integrati~n econo
mique sous-regionale et une meilleure coordination des activites des depar
tements economiques. 

3. Determiner les fonctions et les attributions de chaque Division et de 
chaque section du departement 

A titre indicatif nous proposons les attributions suivantes pour les 
differentes cellules du departement. 

Les attributions essentielles de la Division des etudes et du suivi 
de l'execution des projets: 

1) Coordonner le travail des sections de l'etude des projets de 
toutes organisations sous-regionales. 

2) En etroite collaboration avec l'ONUDI elaborer et perfectionner 
la methodologie de l'analyse des projets industriels; 

3) Superviser l~ suivi de l'etude des projets inscrits dans le 
progranme initial integre de la promotion industrielle en Afrique 
de l'Ouest; 

4) Preter l'assisiance aux pays-membres de la CEDEAO dans la recher~he 
des partenaires pour les etudes du marche et de la faisabilite 
des projets; 

5J Identifier les nouveaux projets qui puissent presenter un interet 
pour la co111111Unaut2. 

Les attributions de la section planification de la cooperation 
industrielle sous-regionale : 

1) Etudier les strategies de developpement industriel des pays-membres 
de la CEDEAO; 

2) Elaborer les propositions sur les mesures de promotion des 
investissements et des plans nationaux ae developpement industriel; 

3) Promouvoir !'elaboration du plan sous-regional de la promotion 
de la cooperation industrielle; 

4) Chercher a coordonner et a long terme harmoniser les plans nationaux 
en matiere de developpement industriel; 

5) Coordonner les plans des OIG en matiere du developpement industriel. 

Les attributions de la section promotion de la specialisation de 
production industrielle : 

1) Etudier la situation actuelle dans les secteurs plus aptes a la 
specialisation de la production par entreprise (construction 
mecanique, industrie electrotechnique, industrie chimique, industrie 
pharmaceutique, etc.); 
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2) Elaboration des propositions relatives a la promotion de la specia
lisation sous-regionale de la production; 

3) Elaboration des methodologies des calculs des avantages compa
ratifs dus a la specialisation sous-regionale de la production; 

4) Etude des possibilites d'etendre la specialisaLion sous-regionale 
de la production aux nouvelles entreprises; 

5) Elaboration des schemas prospectifs du developpement de la specia
lisation sous-regionale de la production en vue de repartir equi
tablement entre les pays-membres les avantages resultants de la 
specialisation de la production. 

Les attributions de la section de la standardisation, controle de la 
qualite et du transfert de la technologie 

1) Coordonner les activites des organes nationaux de stai..dardisation, 
du controle de la qualite et du transfert de technologie; 

2) Animer la mise en oeuvre des standards sous-regionaux des produits 
industriels; 

3) Faciliter l'echange de l'information entre les pays-membres en 
matiere des recherches industrielles et des decouvertes techniques; 

4) Chercher a promouvoir le progres technique et scientifique dans le 
secteur industriel; 

5) Coordonner l'activite du OIG et des pays-membres dans le domaiRe 
de l'amelioration de la qualite de la production et de leur compe
titivite; 

6) Organiser les seminaires, les cours de perfectionnement pour les 
specialistes des pays-membres sur les questions mentionnees ci
dessus; 

7) Coordonner la formation des cadres pour l'industrie. 

Les attributions de la section rehabilitation et maintenance des 
industries existantes 

1) Organisation des etudes integrees ayant pour but d'identifier les 
raisons de mauvais fonctionnement de certaines industries existantes 
dans les pays-membres; 

2) Elaboration dPs propositions visant la rentabilisation des industries 
exist~ntes dans le secteur public et prive; 

3) Organisation de l'echange de l'experience entre les pays-membres 
concernant la rehabilitation des entreprises existantes; 

4) La mise en place d'un systeme des services comptables prete aux 
entreprises en vue d£ l'assainissement financier; 

5) La mise en place d'un systeme uniforme de la maintenance des 
entreprises existantes pour chaque secteur industriel; 

6) Promouvoir la cooperation des Etats-membres dans le domaine de 
la maintenance des industries existantes; 

7) Organisation des seminaires sur les problemes de la maintenance 
de l'equipement installe. 
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Cette section doit comprendre deux agents : l'un sera responsable pour 
les aspects financiers, et l'autre pour les aspects techniques. 

1Y. Ameliorer les conditions de travail des agents du departement 

Y. Encourager davantage les methodes de travail permettent le rendement 
maximum de chaque cadre et 1 1epanouissement de l'initiative. 
Renfor~ant la planification a long, moyen et court terme de chaque 
division et section et le controle sur l'execution de ces plans; a 
la fin de l'annee chaque structure du departement doit presenter 
au directeur du departement un rapport detaille sur son activite au 
cours de l'annee avec une analyse des resultats acquis et des diffi
cultes rencontrees. 

Yl. Renforcer la cooperation avec les autres departements du Secretariat 
executif de la CEDEAO ayant pour but la promotion du developpement 
industriel dans la sous-region. Les dif ferentes formes de cooperation 
sont deja fructueusement pratiquees, mais elles doivent etre deve
loppees davantage et avoir une base plus solide que les contacts 
personnels. On pvurra inclure dans le plan de travail du departement 
les travaux menes conjointement avec les autres departements, en 
premier lieu avec le departement des etudes economiques et statis
tiques, departement des transports, C0111DUnications, energie. 

Y2. On pourra entreprendre en collaboration avec le departement des 
etudes economiques et statistiques, des etudes sur la ~~rategie et 
les oarticularites de l'integration industrielle sous-regionale. 
A long terme, on pourra prevoir l'etude de l'experience des autres 
groupements economiques des pays en voie de developpement et des 
pays industrialises en matiere de la cooperation industrielle. 

Y3. Etudier en etroite collaboration avec le departement des affaires 
sociales et culturelles la possibilite de promouvoir la cooperation 
sous-regionale en matiere des industries culturelles. 

lX. Amelioration du travail du centre de documentation de la CEDEAO. Il 
n'est pas necessaire d'insister sur le role extremement important joue par 
le centre de documentation dans les organisations comme la CEDEAO. L'effi
cacite de travail de chaque cadre et la qualite de leur rapport depend 
dans une tres grande mesure du fonctionnement du centre de documentation et 
de la disponibilite de la documentation necessaire. Cependant actuellement 
le centre de documentation constitue un veritable boulot d'etranglement. 
Ses fonds sont extremement p~uvres, on n'y trouve meme pas les j,lurnaux et 
les publications scientifiques et economiques des pays-membres sans parler 
des plans nationaux. On se propose de renforcer ce service en personnel 
qualifie et en fonds. 

X. Faire une ouverture vers l'opinion publique et des milieux 
scientifiques de la sous-region. Preparer conjointement avec les 
autres departements du Secretariat le materiel sur l'etat actuel 
et les perspectives de la cooperation industrielle dans la sous
region en mettant l'accent sur le programme initial integre de 
promotion industrielle dans le cadre de la Decennie de developpement 
industriel en Afrique et le faire publier simultane~ent dans la 1 ere 
moitie de 1986 et les journaux officiels des Etats-membres de la 
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CEDEAO. Si cette publicati~n reussit, on pourra reprendre dans 
l'avenir cette forme de la sensibilisation de !'opinion publique. 

X1. Intensifier la cooperation avec les organisations internationales 
en matiere de la promotion de la cooperation industrielle sous
regionale (ONUDI. PNUD, UNESCO, FAO, OIT, etc.) • 
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V. RECOHMANDATIONS RELATIVES A L'ENSEMBLE D'ASSISTANCE 
TECHNIQUE DE L'ONUDI AU SECRETARIAT EXECUTIF DE LA 
CEDEAO 

1. Renouveler l'accord de cooperation entre les deux organisations; 

2. Assistance technique a la CEDEAO sous forme de la prestation des 
services d'un expert en planification industrielle pour une duree de 2 ans; 

3. Assistance technique sous forme d'envoi d'un expert en standar
disation et controle de la qualite d'une duree de 2,5 mois ayant pour tach~ 
d'elaborer les propositions sur la creation de la section de la standardi
sation, controle de la qualite et du transfert de la technologie; 

4. Assistance technique pour les etudes de la rationalisation, la 
rehabilitation, la maintenance et la specialisation par entreprises et les 
perspectives des industries existantes : 

industrie mecanique (6 mois) 
industrie chimique (4 mois) 
industrie agro-industrielle (6 mois); 

5. Assistaace de l'ONUDI au Secretariat de la CEDEAO dans les etudes 
de faisabilite des projets inscrits dans le prograD1De integre dans le cadre 
de la Decennie du developpement industriel de l'Afrique et dans les recherches 
des partenaires techniques et des bailleurs de fonds; 

6. On se propose de tenir au debut de chaque annee la reunion des 
representants des Secretariats de la CEDEAO et de l'ONUDI en vue de determiner 
le plan annuel de cooperation coopte tenu des besoins de la CEDEAO et des 
possibilites de l'ONUDI; 

7. Preter l'assistance dans l'organisation des reunions chargees du 
suivi de l'execution du programme integre du developpement industriel; 

8. Ameliorer l'information du Secretariat executif de la CEDEAO des 
etudes menees par l'ONUDI au profit des autres OIG dans le domaine de 
l'industrie; 

9. Preter l'assistance sous forme des services d'un consultant en 
analyse financiere pour une duree de 6-8 mois qui pourra travailler dans 
la section de la rehabilitation et de la maintenance des industries exis
tantes et etre en meme temps consultant de la Division des etudes des projets 
(1986); 

10. Preter l'assistance sous forme des services d'un consultant en 
developpement institutionnel pour une duree de 4 mois qui aura pour termes 
de reference l'etude de l'evolution institutionnelle du DIARN et de l'etat 
de la realisation des recommandations de cette mission (1986 ou 1987); 

11. Entreprendre les etudes sur les aspects theoriques et methodolo
giques de l'integration economique dans le tiers monde et mettre les resultats 
de ces etudes a la disposition du Secretariat executif de la CEDEAO et des 
autres groupements economiques sous-regionaux des pays en voie de developpement. 

Le probleme de la determination des avantages comparatif s pour un 
pays du a sa participation a l'integration economique merite une attention 
particuliere. 

12. Entreprendre les actions ayant pour but de faciliter l'echange 
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l'experience entre les differents groupelll!.ents economiques africains en 
matiere de la promotion de la cooperation industrielle sous-regionale et 
de la mise en oeuvre des objectifs de la Decennie du developpement industriel 
de l'Afrique (siminaire, organise sur la base des OIG ayant une experience 
interessante, les missions des chefs des departements industriels des ore 
dans CEE et le Conseil d'Entraide economique mutuelle, etc.). 
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